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          (9 h 35)

          L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce treizième (13e) jour

          du mois de novembre :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Rencontre préparatoire du treize (13) novembre deux

          mille deux (2002), dossier R-3494-2002, audience sur

          l'évaluation du mécanisme incitatif à l'amélioration

          de la performance de SCGM en vue de son

          renouvellement.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont :

          monsieur Normand Bergeron, président, de même que

          messieurs Jean-Noël Vallière et François Tanguay.

          Le procureur de la Régie est maître Pierre Rondeau.

          La requérante est Société en commandite Gaz

          Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B.

          Allard.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Les intervenants sont :
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          Association des consommateurs industriels de gaz,

          représentée par maître Guy Sarault.

          Me GUY SARAULT :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Centre d'études réglementaires du Québec, représentée

          par monsieur Jean-Paul Thivierge.

          M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

          représentée par maître André Turmel.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Gazifère incorporée, représenté par maître Louise

          Tremblay;

          Gazoduc TransQuébec & Maritimes incorporée,

          représenté par monsieur Phi P. Dang;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représentée par maître Éric Couture;
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          Me ÉRIC COUTURE :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représentée par maître

          Pierre Tourigny;

          Regroupement des organismes environnementaux en

          énergie, représentée par maître Ève-Lyne H. Fecteau;

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Stratégies énergétiques et Groupe STOP, représentées

          par maître Dominique Neuman.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bonjour.
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          LA GREFFIÈRE :

          Union des consommateurs, représenté par maître Hélène

          Sicard.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux intervenants de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bienvenue à tous. Dans notre décision D-2002-212 du

          quinze (15) octobre deux mille deux (2002), nous

          avions fixé au trente (30) octobre deux mille deux

          (2002) le dépôt par Gaz Métropolitain de l'évaluation

          préliminaire du mécanisme incitatif et des précisions

          quant aux lignes directrices, et fixé au six (6)

          novembre deux mille deux (2002) le dépôt

          d'observations préliminaires et des précisions quant

          aux lignes directrices par les intervenants.

          Nous désirons vous remercier de votre collaboration

          parce que, même s'il y a eu un petit glissement de
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          calendrier, nous avons en main ce matin tous les

          documents pour la rencontre préparatoire. Nous avons

          également noté que la décision du quinze (15) octobre

          dernier a soulevé un certain nombre de questions ou,

          en tout cas, auprès de certains intervenants. Nous

          désirons vous ramener à la décision 2002-177 du vingt

          et un (21) août deux mille deux (2002) qui reprenait

          les conclusions de la décision 2000-183 qui était la

          première décision sur les mécanismes incitatifs. Et

          je cite :

                         La Régie considère qu'elle devra

                         effectuer elle-même une évaluation du

                         mécanisme incitatif proposé.

                         Cependant, l'entente prévoit qu'une

                         telle évaluation sera faite par le

                         même groupe de travail qui aura été

                         reconnu pour les fins du dossier

                         tarifaire 2003. Considérant que

                         l'intérêt public commande une

                         évaluation par la Régie et non

                         seulement par le groupe de travail, la

                         Régie entend participer activement à

                         l'évaluation du mécanisme incitatif.

                         Ainsi, avant de décider de la

                         prolongation de ce mécanisme et de ses

                         modifications et de sa terminaison,

                         elle consultera les parties impliquées
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                         et déterminera le degré de sa

                         participation. Toutes les modalités de

                         cette évaluation seront établies en

                         temps opportun par la formation de la

                         Régie désignée à cette fin. Les moyens

                         procéduraux doivent toujours prévoir

                         être adaptés aux nouvelles réalités.

          Je vous rappelle donc par ces propos que la Régie

          entend jouer un rôle à l'intérieur de l'évaluation du

          mécanisme incitatif de la performance de Gaz

          Métropolitain. Et je vous invite à le considérer tout

          au long de cette rencontre.

          Aujourd'hui, notre fonctionnement sera assez simple.

          On va d'abord entendre Gaz Métropolitain sur les

          points, vous avez reçu hier un ordre du jour, sur

          l'évaluation préliminaire du mécanisme incitatif. On

          va parler d'évaluation. On vous suggère... En tout

          cas, ce qu'on aimerait vous entendre, c'est par

          rapport aux différentes pistes de travail ou thèmes à

          aborder au processus.

          Après avoir entendu Gaz Métro, chacun des groupes qui

          voudra se faire entendre aura l'occasion. Par la

          suite, nous traiterons des lignes directrices. Encore

          une fois, nous procéderons en premier lieu par Gaz

          Métropolitain et, par la suite, les groupes pourront
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          se faire entendre par rapport aux questions qu'on a

          soulevées. Il ne s'agit pas de reprendre l'ensemble,

          de discuter des lignes directrices, mais bien plus

          des questions qu'on vous a soulevées.

          Et en troisième lieu, il y aura... on vous entendra

          par rapport aux frais. Ça serait le mécanisme qu'on

          vous propose pour cette journée. Pour notre part, le

          petit laïus d'introduction serait terminé. Est-ce que

          monsieur de Gaz Métropolitain vous pouvez vous faire

          entendre?

          REPRÉSENTATIONS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

          Oui. Alors, bonjour, Monsieur le Président. Jocelyn

          Allard pour Gaz Métropolitain. Je suis un petit peu,

          un petit peu embêté sur la question, le premier point

          qui est à l'ordre du jour et sur lequel, je

          comprends, vous voulez m'entendre, est la question de

          l'évaluation. Évidemment, je vous référerais au

          document qui est joint à notre lettre du six (6)

          novembre dernier.

          Et je n'ai certainement pas l'intention de reprendre

          le document qui se veut un outil de travail, à toutes

          fins pratiques, un document de départ qui n'est de

          toute évidence pas... qui est préliminaire pour

          utiliser l'expression qui a été utilisée dans le

          texte, particulièrement à la lumière du fait que,
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          pour Gaz Métropolitain, comme nous l'avons indiqué,

          et je pense qu'il y a d'autres intervenants qui sont

          d'accord avec ça, l'endroit, le forum le plus propice

          pour justement procéder à cette évaluation, c'est

          dans le groupe de travail.

          De façon à alimenter la discussion, la réflexion,

          nous avons produit ce texte. Et je ne voudrais

          certainement pas avoir à en témoigner, là. Je ne

          serais vraiment pas la personne la plus habilitée à

          se faire. Mais c'est un point de départ, c'est un

          document de travail. On n'est pas fermé à en

          discuter, à voir les points de vue inverses. Et je

          pense que plusieurs des intervenants ou à peu près

          tous les intervenants ont indiqué qu'ils réservaient

          leur jugement sur le contenu de cette annexe. Alors,

          ça, c'est le... bien, ça serait nos propos pour ce

          qui est de l'évaluation.

          Évidemment, dans le cadre de ce groupe de travail, et

          ça m'amène au deuxième point de votre ordre du jour,

          la piste de travail ou les thèmes, évidemment à la

          page 4 de notre texte, il y a une série de thèmes, de

          pistes de travail, qui ont été identifiés dans le

          texte de Gaz Métropolitain à la page 4 de 20 qui, je

          pense, tous vont convenir, ne peuvent être qu'abordés

          dans le cadre des travaux du groupe.
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          Mais si on complète avec les représentations que les

          autres intervenants vous ont fait dans leurs écrits,

          évidemment, je résumerais ça en disant, entre

          guillemets, tout est sur la table. Évidemment, et ça

          se comprend parce que dans le cadre d'un tel

          renouvellement d'un mécanisme, évidemment, il faut

          regarder le tout. Tout est interrelié; tout

          s'imbrique un morceau avec l'autre.

          Et, évidemment, lorsqu'on veut, par exemple, revoir

          la formule de l'établissement du taux de rendement

          dont l'application cessera à compter du premier (1er)

          octobre deux mille trois (2003), on ne peut pas faire

          autrement que de toucher à d'autres éléments qui sont

          prévus dans le mécanisme actuellement en vigueur. Et

          on n'a pas de problème avec ça en ce qui concerne Gaz

          Métropolitain. On est d'accord avec tous les

          intervenants. Je pense que tout le monde est d'accord

          à l'effet que tout doit être possible d'être discuté

          à la table.

          Le seul point qui, comme thème, nous apparaît être un

          incontournable, évidemment, c'est de se retenir, et

          j'ose espérer qu'on entendra évidemment les

          intervenants sur ce point lorsqu'ils viendront faire

          leurs représentations, c'est qu'il faut savoir

          qu'est-ce qui se passe après deux mille cinq (2005).

          Évidemment, c'est l'essence même du mécanisme qui est
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          actuellement en vigueur. C'est une question. C'est un

          mécanisme. Son originalité était d'être, de

          s'appliquer de façon pluriannuelle.

          Évidemment, sachant que le mécanisme actuellement en

          vigueur prendrait fin en deux mille cinq (2005), il

          nous en reste pour deux ans, donc le pluriannuel est

          passé de cinq à deux. Et l'année prochaine, on va

          tomber à un an. Et donc, ça ne sera plus un mécanisme

          incitatif pluriannuel, mais ça deviendra un

          mécanisme, comme un mécanisme traditionnel, un

          incitatif annuel. Et, ça, ça a un effet sur l'essence

          même du mécanisme qui est en place en ce qui concerne

          l'incitatif de faire des efforts, de faire preuve de

          créativité pour dégager des gains de productivité,

          autant pour la clientèle que pour le distributeur.

          Or, il est important de façon à ce que dès la

          prochaine année, de façon à continuer à inciter le

          distributeur de la même façon qu'il a été incité

          depuis la mise en place du mécanisme actuel, on ne

          peut pas attendre à l'année deux mille cinq (2005)

          pour décider qu'est-ce qui va arriver après l'année

          deux mille cinq (2005). Or, ça, c'est un... pour

          nous, c'est un incontournable. Ça, c'est une chose

          qu'il faut évidemment discuter le plus rapidement

          possible dans le groupe de travail
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          Et, ça, ça m'amène à faire le lien avec le

          calendrier, le dernier point, le processus.

          Évidemment, le calendrier, il y a également un autre

          élément, je pense, qui nous apparaît important, c'est

          qu'il ne faudrait pas non plus perdre les bonnes

          habitudes que nous avons prises depuis quelques

          années en ce qui concerne l'établissement ou la mise

          en vigueur des tarifs de Gaz Métropolitain au

          premier (1er) octobre de chaque année.

          On se souviendra que, historiquement, il y a des fois

          eu des dérapages ou des... je pense que c'est le

          terme que vous avez utilisé tout à l'heure sur une

          question de calendrier, mais, effectivement, sur la

          mise en vigueur des tarifs au premier (1er) octobre,

          il y a eu des dérapages. On a connu des tarifs

          rétroactifs; on a connu des tarifs provisoires. Mais

          depuis quelques années, c'est tout au crédit de la

          Régie et des intervenants et de tous les participants

          à ces dossiers tarifaires, les tarifs entrent en

          vigueur au premier (1er) octobre. Les décisions

          sortent. Et c'est encore notre objectif pour l'année

          deux mille quatre (2004). Et, ça, ça vient

          évidemment, je pense qu'il faut le retenir, là, dans

          l'analyse du calendrier du processus qu'on aura à

          décider aujourd'hui.

          On ne veut pas mettre en péril ce calendrier, et
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          c'est important de le retenir, parce que, comme nous

          l'avons mentionné, comme je le mentionnais encore

          tout à l'heure, et que ça a été écrit, évidemment, il

          faut... un des éléments importants à la fixation des

          tarifs, c'est évidemment le taux de rendement. Et le

          taux de rendement, la formule qui avait été approuvée

          par la Régie en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit

          (1998), quatre-vingt-dix-neuf (99), et qui a été

          reprise dans le mécanisme incitatif jusqu'au tarif

          deux mille trois (2003), jusqu'à cet exercice deux

          mille trois (2003), alors évidemment prend fin avec

          l'exercice actuel.

          Donc, il va falloir savoir à quoi s'en tenir assez

          rapidement. J'anticipe un peu les propos que j'ai lus

          de l'ACIG notamment, à l'effet que, bon, finalement,

          le calendrier est peut-être serré, mais on a du

          temps. Tout ça pour dire qu'on n'a peut-être pas tant

          de temps. Il faut retenir à tout le moins ces

          incontournables et ces contraintes.

          En ce qui concerne le processus. Je vois dans votre

          ordre du jour une ou deux étapes. Évidemment, nous,

          on s'accommoderait d'une ou deux étapes, à toutes

          fins pratiques. Ayant donné les, ou fait valoir

          certaines des contraintes auxquelles nous faisons

          face, évidemment d'avoir un processus en une seule

          étape avec une décision procédurale suite à la
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          rencontre préparatoire et d'aller en groupe de

          travail, et comme certains intervenants l'ont dit,

          c'est tellement interelié qu'on serait mieux de tous

          s'asseoir et d'avancer, commencer à travailler sur

          ces sujets-là, quitte à avoir certaines réunions au

          début qui sont plus d'information et de

          « débroussaillage », là, entre guillemets, Monsieur

          le sténographe, et dans un deuxième temps, d'avoir

          des sessions plus de négociation comme telles.

          On peut le faire seulement en une étape et ça nous

          accommode, et je pense que ça a un avantage, ça

          allège le processus et, évidemment, ça accélère le

          calendrier.

          Mais de façon, et on a bien lu les questionnements de

          la Régie, de façon à s'assurer que la Régie puisse

          vérifier l'ampleur des travaux, on n'a pas non plus

          d'objection. Et c'est pour ça qu'on l'a proposé, de

          scinder en deux tout le processus qui nous amènerait

          dans un premier temps à tenir certaines rencontres

          ou, par exemple, on anticipe, j'anticipe un peu sur

          les propos de tout à l'heure, mais je sais que l'ACIG

          a fait des représentations à cet effet-là où le

          personnel de la Régie pourrait participer, bon, à

          titre d'observateur. Et je reviendrai sur le sujet.

          Quant à nous, je pense que... on souscrit entièrement

          à ce que vous disiez au début, hein. Il faut que la

                               - 17 -

          R-3494-2002                           REPRÉSENTATIONS

          13 novembre 2002                                 SCGM

          Volume 1                         Me Jocelyn B. Allard

          Régie ait une participation active à tout le moins à

          cette première étape, qu'elle participe, puis on aura

          peut-être des idées également quand ce sera le temps

          de ce sujet sur quelle pourrait être la participation

          active de la Régie à cette première étape.

          Alors, ça peut permettre à ce moment-là, et c'est la

          raison pour laquelle, à la page 2 de 20 du texte que

          nous avons envoyé le six (6) novembre dernier, nous

          disions :

                         Nous comprenons les difficultés que

                         pourrait avoir la Régie à ce stade-ci

                         du dossier à évaluer précisément la

                         portée de l'évaluation du mécanisme et

                         l'ampleur que va prendre le dossier.

          Évidemment, de façon à répondre à ça, on a cherché

          une façon, là, de vous permettre de mieux cerner

          l'ampleur de l'affaire et de... c'est pourquoi nous

          avons suggéré en deux étapes. Mais ce n'est pas... On

          s'accommoderait d'une étape puis on est... on cherche

          la façon la plus efficace de fonctionner.

          En ce qui concerne le calendrier, évidemment, si on

          fonctionne en deux étapes, je pense qu'il va de soi

          que, après une première étape qu'un premier

          calendrier pourrait être fixé pour la première étape
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          suite à la rencontre préparatoire d'aujourd'hui, ce

          serait difficile de fixer un calendrier pour la

          deuxième étape sachant où on veut terminer. Mais

          entre les deux, on serait peut-être... il serait

          peut-être plus sage d'attendre qu'on connaisse

          effectivement l'ampleur du sujet ou l'ampleur des

          travaux, après les deux ou trois rencontres de la

          première étape qui pourrait avoir lieu.

          Ça conclut, sous réserve évidemment d'entendre des

          choses que je n'ai pas lues de la part de mes

          confrères, nos représentations sur le sujet numéro 2

          à l'ordre du jour, de votre ordre du jour.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Allard. Je vais maintenant inviter à

          tour de rôle les intervenants à se faire entendre sur

          le point 2 à l'ordre du jour, commençant toujours par

          ordre alphabétique, maître Sarault pour l'Association

          des consommateurs industriels de gaz.

 (9 h 50)

          REPRÉSENTATIONS PAR Me GUY SARAULT :

          Alors merci, Monsieur le Président. Bonjour,

          Messieurs les régisseurs.

          Alors, écoutez, je vais m'adresser d'abord à la

          question de l'évaluation préliminaire du mécanisme

          incitatif. Nous avons, en date du onze (11) novembre,
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          produit un document qui est divisé en deux sections,

          une traitant du processus et une traitant de

          l'évaluation préliminaire comme telle. Alors on a

          identifié là-dedans nos préoccupations générales et

          fort préliminaires, ainsi que les pistes de travail

          qui pourraient être considérées aux fins des thèmes à

          aborder dans la négociation, ou renégociation du

          mécanisme incitatif. Alors je n'ai rien à ajouter là-

          dessus.

          Je voudrais, à ce stade-ci, peut-être parler

          davantage des suggestions que nous avons formulées au

          chapitre du processus à suivre. Comme vous le savez,

          on avait, je pense autour du trente (30) octobre,

          envoyé une lettre à la Régie réitérant effectivement

          notre compréhension à l'effet que la Régie voulait

          jouer un rôle actif dans l'évaluation du processus et

          vous l'avez rappelé à tout le monde ce matin.

          Et c'est un peu dans cette optique-là que nous avons

          proposé certaines modifications au processus de

          groupe de travail en deux étapes qui a été proposé

          par Gaz Métro. Effectivement, on est d'accord avec le

          concept d'aller prioritairement en groupe de travail;

          on est également d'accord d'y aller en deux étapes,

          c'est-à-dire une première étape identifiant les

          préoccupations, les inquiétudes avec le mécanisme en

          vigueur, puis une deuxième qui serait vraiment une
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          phase négociation.

          Cependant, pour trouver un juste équilibre entre ces

          groupes de travail, qui traditionnellement ne

          comportent pas une grande participation de la Régie,

          d'une part, et la préoccupation de la Régie, si on

          veut, formulée d'avoir une participation plus active,

          on a proposé certains aménagements.

          Le premier, évidemment, c'est en phase 1, donc la

          phase d'identification des thèmes à négocier et à

          aborder aux fins de la renégociation du mécanisme

          incitatif, d'avoir des représentants de la Régie à

          tout le moins comme observateurs. On ne les a pas mis

          comme participants à part entière parce que,

          l'inquiétude étant que ça serait vraisemblablement du

          personnel technique de la Régie qui serait délégué

          pour participer à ces rencontres-là et nous ignorons

          le degré d'autorité que ces gens-là peuvent avoir

          pour lier le Banc ou parler au nom du Banc, qui

          ultimement va être appelé à décider là-dedans.

          Alors on pensait que d'avoir le personnel technique

          comme observateurs en phase 1 et d'avoir ensuite un

          mécanisme de conférence préparatoire avant que la

          décision procédurale ne soit émise par le Banc pour

          identifier les thèmes à négocier en phase 2, ça

          permettrait non seulement au personnel technique mais
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          au Banc lui-même de nous faire part de ses

          préoccupations, de ses commentaires sur le projet de

          liste de thèmes qui va sortir du groupe de travail

          après la phase 1, et vous le ferez en toute

          connaissance de cause parce que vous aurez eu des

          observateurs pendant cette phase 1.

          Et on souhaiterait que cette conférence préparatoire,

          qui viendrait précéder la décision procédurale qui

          lancera la phase 2, il y aurait un échange vraiment

          entre le Banc, Gaz Métro et les intervenants, au

          cours duquel vous nous ferez part, de façon concrète

          et précise, de vos réactions à la liste de thèmes, de

          vos préoccupations. Il y en a déjà des préoccupations

          qui ont été formulées par la Régie dans des décisions

          tarifaires qui ont été rendues depuis l'entrée en

          vigueur du mécanisme incitatif, peut-être que la

          Régie pourrait préciser sa pensée, nous donner des

          pistes à considérer, et cetera.

          Et tout ceci, on pourra réagir, parce que c'est une

          conférence préparatoire, ce n'est pas une audience

          formelle, Gaz Métro pourra réagir, on pourra faire

          valoir nos commentaires et à l'issue de tout ça, la

          Régie pourra, en toute connaissance de cause, après

          avoir échangé avec tout le monde, émettre une

          décision avec la liste de thèmes à négocier.
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          Et je pense que les chances, avec un mécanisme comme

          ça, que l'on arrive avec une entente qui ignore vos

          préoccupations seront considérablement amoindries

          parce que vous nous l'aurez dit. Mais enfin, une fois

          que l'entente sera déposée, c'est ici qu'on a dit,

          bien, écoutez, ayons un calendrier assez flexible, il

          y aura encore une chance pour la Régie, sous la forme

          de questions adressées au groupe de travail, de nous

          dire : « Bien là, écoutez, vous avez déposé une

          entente, c'est plus que des questions, ce qu'on a,

          c'est des questionnements... », pour paraphraser ce

          qui avait été dit en juillet deux mille (2000), ou

          c'est des préoccupations... »

          Et si vraiment c'est des préoccupations sérieuses, je

          pense qu'il faut que le calendrier soit assez

          flexible pour nous permettre de nous revirer de bord

          puis de dire : « Écoutez, est-ce qu'il y a moyen de

          bonifier ça de façon à produire une entente qui, lors

          de l'audience ultime, pourra passer de façon

          relativement facile, sereine pour tout le monde,

          incluant la Régie, Gaz Métro et tous les

          intervenants. »

          L'échéancier proposé, bien, notre document parle de

          lui-même. Dans un scénario où ça va bien, où les

          intervenants disent à Gaz Métro : « Globalement, on

          n'a pas de préoccupations profondes avec le mécanisme
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          incitatif », la Régie dit à Gaz Métro : « On n'a pas

          de préoccupations profondes, ça fonctionne bien, sauf

          ajustements mineurs à y apporter », je suis certain

          que le calendrier qu'on a pourrait facilement être

          rencontré.

          J'en suis pas mal moins certain cependant si la Régie

          ou certains intervenants soulèvent des préoccupations

          sérieuses de fond avec le mécanisme incitatif, et

          j'ai même soulevé, nous avons même soulevé, dans

          notre document, la possibilité - encore théorique

          aujourd'hui mais possibilité réelle quand même - que

          certains intervenants fassent appel à des experts

          pour les assister aux fins de négociations ou bien

          aux fins de l'élaboration de propositions bonifiées.

          Alors dans un contexte comme celui-là, l'échéancier

          nous paraît vraiment serré. On est conscients des

          préoccupations de Gaz Métro effectivement de voir ses

          tarifs entrés en vigueur le premier (1er) octobre de

          chaque année mais c'est quand même, l'exercice auquel

          on commence à se livrer, c'est l'évaluation d'un

          mécanisme pluriannuel qui va gouverner finalement

          tout le mécanisme de détermination du coût de service

          et des tarifs de Gaz Métro pour un grand nombre

          d'années.

          Alors c'est sérieux, c'est lourd de conséquences,
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          parce qu'après ça, comme on l'a vu au cours des

          dernières causes tarifaires, ça devient plutôt de

          l'application mécanique de ce qui est prévu dans

          l'entente. Alors la renégociation de l'entente, du

          moins aux yeux de l'ACIG et les intervenants pourront

          faire part de leurs points de vue, on voit ça comme

          étant un exercice fort important.

          Alors si, malheureusement, on se rend compte qu'il y

          a des dissidences potentielles, des préoccupations

          profondes, de grâce, donnons-nous un calendrier qui

          va être suffisamment flexible pour, à tout le moins,

          nous amener à l'échéance de deux mille cinq (2005)

          avec quelque chose de bonifié. Je pense que c'est ça,

          l'objectif ultime de cette évaluation en cours de

          route du mécanisme incitatif.

          Enfin, maître Allard a mentionné la question du

          mécanisme de détermination du taux de rendement; sauf

          erreur de ma part, je pense ça va être la dernière

          année en deux mille trois (2003). Alors si besoin

          est, cet aspect-là du rendement incitatif pourrait,

          afin d'éviter d'avoir un vide ou du rappel du docteur

          Morin à l'expiration, ça pourrait faire l'objet d'une

          négociation de façon à permettre à cet aspect-là de

          l'entente d'être renouvelé en temps utile, tout en

          laissant les autres aspects pour négociation future

          de façon à ce qu'on puisse rencontrer l'échéance du
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          trente (30) septembre deux mille cinq (2005).

          Alors c'est un peu comme ça qu'on le voit, on pense

          que ça procure un juste équilibre entre ce que vous

          aviez à l'esprit et une mécanique de groupe de

          travail à l'état pur. Et, bien c'est ça, alors je ne

          sais pas si vous avez des questions à nous poser à ce

          stade-ci, ça me ferait plaisir d'y répondre, mais

          c'est un peu vers ça qu'on se dirige.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est bien.

          Me GUY SARAULT :

          Ça va?

          LE PRÉSIDENT :

          Je vous remercie, Maître Sarault. J'inviterais

          maintenant Jean-Paul Thivierge, pour le Centre

          d'études réglementaires du Québec.

          (10 h )

          M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Monsieur le Président, j'aimerais vous demander la

          permission, s'il vous plaît, pour retarder notre

          intervention qu'on voit si notre procureur a été

          libéré, s'il vous plaît.
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          LE PRÉSIDENT :

          Donc...

          M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          On passera ensuite...

          LE PRÉSIDENT :

          En dernier, bien sûr, on va vous accorder ça,

          Monsieur Thivierge. Maître Turmel, pour la Fédération

          canadienne de l'entreprise indépendante.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, André Turmel pour la Fédération canadienne

          en entreprise indépendante. Évidemment, la Fédération

          canadienne n'était pas signataire de la dernière

          entente il y a trois ans mais a quand même participé

          aux deux derniers processus d'entente négociée, 3463

          sauf erreur et 3484 donc a quand même, va avoir sa

          pierre à apporter, son apport et entend s'impliquer

          de manière constructive dans le présent dossier.

          Quant à, évidemment sur l'évaluation, on a fait des

          commentaires très, très, je dirais là, sommaires

          parce qu'on n'entendait pas et on ne souhaitait pas

          d'ailleurs que cette conférence préparatoire-là

          colore déjà la teneur des négociations donc on a été

          comme pour citer mon collègue maître Allard, je pense

          que tout sera sur la table, tout devra être regardé.
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          On parlait tout à l'heure du taux de rendement,

          d'ailleurs la FCEI trouve intéressante les

          suggestions apportées par l'ACIG sur ces questions

          dans leur document.

          Donc voici quant à l'évaluation d'une piste de

          travail. Quant au processus, dans nos deux lettres

          que l'on a fait parvenir à la Régie, on a rappelé

          nous aussi l'importance du rôle de la Régie et quand

          on parle de la Régie, de son banc et également de son

          personnel mais surtout de son banc à être présent au

          début, pendant et à la fin. Notre évaluation

          préliminaire, c'est que et de ce qu'on regarde ce qui

          s'est passé en l'an deux mille (2000), c'est

          qu'effectivement comme elle était peu présente

          pendant, ça pu poser certains problèmes et l'idée de

          faire deux phases à laquelle on peut souscrire

          effectivement mais de ramener le tout par une

          conférence préparatoire, nous souscrivons à cette

          suggestion. On pense que c'est une excellent idée

          d'ailleurs, c'est un peu ce que l'on fait ce matin,

          de venir préciser comment le tout se jouera.

          Alors donc, on pense que on s'évitera à la fin peut-

          être des surprises désagréables puis en même temps,

          la Régie et surtout le banc parce que c'est une chose

          d'avoir des observateurs membres du personnel de la

          Régie, ce qui est bien, on est d'accord avec ça
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          qu'ils soient présents à la phase 1 mais

          effectivement, ils n'ont pas de rôle, il n'y a pas de

          lien, comment dire, directs, on sait qu'ils sont

          employés, ils reviennent ici mais on ne sait pas donc

          qu'est-ce qui se dit, qu'est-ce qui se dit à

          l'intérieur des murs de la Régie, donc on ne peut

          jamais rien prendre pour acquis en cette matière-là

          et donc il est important pour les parties de revenir

          et d'avoir un peu une espèce là, de, je dirais, de

          sens général de direction pour que à la fin des

          travaux, des groupes de travail, la Régie puisse, le

          cas échéant, entériner le groupe de travail.

          Donc, voilà pour le point 2. Nous reviendrons parce

          que je ne voulais pas déborder là, au point 3 sur les

          lignes directrices, sur l'aspect de la décision

          D-2001-164 là, le rôle de l'animateur sur une

          suggestion que faisait l'an passé, la FCEI et

          l'ACAGNEQ quant au rôle des différents intervenants

          mais je m'arrête ici et je reviendrai si vous voulez

          à la prochaine étape. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. Est-ce que maître Tremblay de

          Gazifère est présente? Monsieur Dang de Gazoduc? Non

          plus. Nous sommes maintenant à Maître Couture pour le

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie.
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          REPRÉSENTATIONS PAR Me ÉRIC COUTURE :

          Alors, Éric Couture pour le GRAME. Bonjour, Monsieur

          le Président, Messieurs les régisseurs. Tout d'abord

          sur le point 2 concernant l'évaluation préliminaire,

          le GRAME croit qu'à ce stade-ci il ne souhaite pas se

          prononcer sur l'évaluation qui a été déposée par Gaz

          Métropolitain en ce sens que notre compréhension de

          la phase 1, c'est que justement plusieurs de ces

          sujets vont être discutés. Il y a des précisions qui

          seront amenées et d'autres points qui seront soulevés

          par rapport aux thèmes qui seront proposés. Donc,

          c'était plutôt à ce niveau-là qu'on aimerait faire

          des interventions mais pas pour l'instant, pour ne

          pas se prononcer dans l'immédiat.

          Pour les pistes de travail qui sont proposées par Gaz

          Métropolitain, dans l'immédiat, ça nous satisfait.

          Encore une fois, notre compréhension, c'est que tous

          sont ouverts à amener des sujets additionnels donc ce

          n'est pas coulé dans le béton. Il y a des

          possibilités de développer sur autre chose. Alors

          pour l'instant, les pistes de travail qui sont

          proposées sont adéquates à notre oeil.

          Sur la question du processus, nous appuyons Gaz

          Métropolitain pour scinder en deux le processus comme

          il avait été indiqué, bon, à la première étape visant

          notamment à évaluer le mécanisme en tant que tel et

          ensuite de ça, voir les pistes qui s'offrent pour
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          essayer de voir les zones d'inconfort et puis voir

          comment on pourrait les aborder.

          En abordant un petit peu la ligne directrice, le

          GRAME soutient la preuve de Gaz Métropolitain en ce

          sens que de la manière que l'on voit, la

          participation de la Régie, c'est justement qu'au

          terme de la phase I, il y aura un rapport et puis

          nous prenons pour acquis que la Régie tel qu'elle

          l'avait indiqué et tel qu'il est proposé aussi pourra

          faire des recommandations, pourra demander des

          précisions et pourra même proposer des sujets qui

          seront traités donc et dans cette mesure-là, nous

          croyons que la participation de la Régie sera active

          et puis de toute façon en phase 2, ces questions

          seront traitées par le groupe de travail et seront

          tenues et prises en considération et ce sens-là, nous

          croyons que la Régie aura l'occasion de transmettre

          ses préoccupations.

          Nous ne voyons pas d'objection non plus à ce que sous

          cette forme-là, il y ait la participation de certains

          employés de la Régie dans les étapes préliminaires,

          c'est-à-dire la phase 1.

          Concernant la deuxième étape, nous, notre

          compréhension, c'est qu'il y a un rapport qui a été

          déposé, ça va être la base sur laquelle en phase 2
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          tout le monde vont travailler de sorte à proposer une

          entente.

          Nous sommes du même avis, encore une fois, de Gaz

          Métropolitain sur le fait que ce genre de mécanisme

          qui est proposé, les lignes directrices proposées par

          Gaz Métro vont faire en sorte que on va favoriser

          l'entente concertée. Si nous prenons pour acquis

          qu'il y a dès le départ des possibilités de

          dissidence ou la manière que les dissidences seront

          traitées, ça peut jouer un rôle relativement

          important sur la participation des intervenants et en

          ce sens-là, nous croyons que ce qui est proposé par

          Gaz Métropolitain permettra justement de voir ces

          positions relatives des intervenants et qu'il y aura

          toujours la possibilité de la Régie de se prononcer

          sur l'intérêt public et sur la conformité aux lois et

          de renvoyer le groupe de travail en négociations pour

          essayer de voir dans quelle mesure... Parce que les

          intervenants, bon, c'est des gens qui sont quand même

          d'une bonne qualité, nous comptons, nous avons

          confiance que le groupe de travail va parvenir dès le

          départ à prendre ces considérations-là d'intérêt

          public et de conformité aux lois de sorte que il sera

          facile, je ne dirais pas facile mais bon, il sera

          plus aisé d'en arriver à des conclusions que la Régie

          de toute façon avant de prendre une décision sur la

          validité de cette entente pourra renvoyer les parties
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          à la table de négociations.

          Et en ce sens-là, bien, l'échéancier qui est proposé

          pour l'instant, bon, comme d'autres intervenants

          l'ont dit, il est adéquat, semble-t-il, sauf

          qu'évidemment il y a d'autres dossiers devant la

          Régie qui se déroulent parallèlement et en ce sens-

          là, bien peut-être réserver une possibilité pour les

          intervenants et Gaz Métropolitain en concertation de

          demander des délais additionnels afin de bien mener à

          terme tout ce dossier. Alors, ça termine les

          représentations.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Couture. Maintenant, nous passons la

          parole à Option consommateurs, Maître Fréchette.

 (10 h 10)

          REPRÉSENTATIONS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors, Yves Fréchette, pour Option Consommateurs,

          bonjour. Tout d'abord, je me permets de m'excuser

          pour le léger retard dans nos notes qui ont été

          transmises en dehors de l'échéancier, soit hier; je

          vais vous dire, je ne m'attendais pas d'être ici, je

          suis donc substitué à mon collègue, maître David,

          alors je vous prie de m'en excuser.

          En ce qui concerne le contenu du document que nous

          avons transmis, au niveau de l'évaluation générale,
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          la description que nous en avons fait, je n'ai pas

          d'éléments à y ajouter.

          En ce qui concerne les pistes de travail qui sont

          soumises par Gaz Métro, à cet égard, encore une fois,

          ça nous convient. Cependant, je me permettrais de

          faire un parallèle avec les sujets que nous-mêmes,

          nous avons mis de l'avant, qui sont peut-être plus

          généraux, plus inclusifs et qui permettraient peut-

          être, comme maître Allard l'a dit, dans une vision de

          « tout est sur la table et tout est interrelié », de

          peut-être regrouper ou de faire en sorte que certains

          thèmes soient couverts vraiment dans leur entier.

          C'est cet élément-là que j'aurais à dire.

          En ce qui concerne le processus maintenant, dans le

          document que nous avons transmis, nous avons mis de

          l'avant, nous privilégions une étape sur la base du

          fait que tout est interrelié, mais encore une fois,

          nous nous en remettons à la Régie, le processus en

          deux étapes, si la Régie n'y voit que du bien, en ce

          qui nous concerne, il n'y a pas de problème.

          Pour l'échéancier suggéré par le distributeur, encore

          une fois, nous nous y rallions, malgré qu'évidemment,

          la Régie est déjà au courant qu'il y a plusieurs

          instances importantes, d'importance qui, dont des

          intervenants qui sont ici participent en ce moment.
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          Au niveau des lignes directrices, au niveau de la

          nomination de l'animateur...

          LE PRÉSIDENT :

          On va revenir sur les lignes directrices un peu tout

          à l'heure.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Oui, ah, excusez-moi, le laïus était déjà prêt. Pour

          le reste, je n'ai rien d'autre à ajouter pour

          l'instant.

          LE PRÉSIDENT :

          Excellent, je vous remercie, Maître Fréchette.

          J'inviterais maintenant maître Tourigny, du

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

          Pierre Tourigny, pour le RNCREQ. Le RNCREQ avait déjà

          soumis et fourni à Gaz Métro des commentaires avant

          que Gaz Métro ne produise son document et en

          conséquence, nous avons très peu à rajouter.

          Premièrement, quant à l'évaluation, je pense

          qu'évidemment, avant de suggérer des changements,

          avant de discuter d'améliorations, il faut au moins

          faire le bilan. Alors c'est un pas parfaitement
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          logique.

          Les pistes de travail, bien sûr, celles mentionnées

          par Gaz Métro, ça va; ce n'est pas nécessairement

          exhaustif et tout le monde semble être d'accord avec

          Gaz Métro et avec nous, tout est sur la table, c'est

          évident que tout est sur la table et en conséquence,

          bien il faut qu'il y ait le plus de latitude

          possible.

          Quant au processus, il semble naturel, effectivement,

          je viens de le mentionner, que ce soit en deux

          étapes, et on se rallie à ce que l'ACIG mentionnait

          aussi quant au processus, qu'il ne faudrait pas que

          ce soit trop contraignant parce qu'il est important

          effectivement et l'après deux mille cinq (2005),

          effectivement, il faut y penser, il faut arriver avec

          quelque chose, parce qu'effectivement, pour le

          distributeur, ça peut influencer des choix d'affaires

          importants, évidemment. Alors je n'ai pas besoin de

          vous faire de long laïus là-dessus. Alors, c'est ça,

          c'est que ça.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tourigny. J'inviterais maître Fecteau

          maintenant, pour le Regroupement des organismes

          environnementaux en énergie.
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          REPRÉSENTATIONS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Monsieur le Président, bonjour. Alors moi de même, je

          serai brève, le ROEÉ a déjà appuyé la proposition

          mise de l'avant par SCGM, à laquelle il a collaboré

          préalablement également, donc nous sommes toujours de

          cet avis.

          Quant à l'évaluation, nous croyons que le meilleur

          moment pour procéder à une évaluation préliminaire

          est la phase 1 proposée par Gaz Métropolitain, donc

          les trois premières rencontres prévues selon la

          proposition. Nous n'avons pas d'objection à ce que la

          Régie soit présente à cette phase-là, ça pourrait lui

          permettre de prendre le pouls du groupe de travail et

          des sujets qui risquent d'être abordés en négociation

          lors de la phase 2.

          Une note sur la rencontre préparatoire proposée par

          l'ACIG, nous ne nous y opposons pas, cependant, on se

          questionne un peu sur l'utilité de revenir en

          rencontre préparatoire. On serait prêts à le faire si

          la Régie décide que c'est la meilleure option, sauf

          qu'on se demande si on ne se retrouverait pas à

          refaire le même exercice qu'on fait aujourd'hui. Et

          puisque la Régie aura déjà eu une liste de thèmes par

          écrit, si elle a une évaluation à elle qu'elle veut

          communiquer aux intervenants, nous croyons qu'elle

          pourrait le faire suivant le dépôt du rapport.
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          Cependant, évidemment comme je vous disais, on n'est

          pas opposés farouchement et on sera prêts à

          participer à tout processus mis en place à ce moment-

          là par la Régie.

          Alors je pense que ça complète nos propositions, nos

          suggestions pour ce matin. Merci beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fecteau. J'inviterais maintenant maître

          Neuman, de Stratégies énergétiques et Groupe STOP.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bonjour, Monsieur le vice-président, Messieurs les

          régisseurs. Alors, pour le Groupe STOP et Stratégies

          énergétiques.

          Nous participons au processus annuel de groupe de

          travail depuis l'année qui a suivi celle où a été

          constitué le mécanisme incitatif, donc nous n'étions

          pas présents au groupe de travail de mil neuf cent

          quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000), mais

          dès celui de deux mille (2000), nous avons participé

          à ces groupes de travail, et également par une

          décision procédurale qui a été rendue avant même la

          formation du Comité de gestion du fonds d'efficacité

          énergétique, une décision procédurale a été rendue

          nous ajoutant à la liste des intervenants faisant
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          partie de ce comité de gestion. Donc sans avoir

          participé au processus lui-même, nous avons participé

          à ses fruits depuis le tout début.

          Pour ce qui est de l'évaluation de ce processus, nous

          avons déposé quelques pistes de réflexion dans le

          document qui a été transmis à la Régie le onze (11)

          novembre. Je ne vais pas élaborer là-dessus puisque

          de toute façon, c'est davantage, comme cela a été

          souligné par SCGM et les différents intervenants,

          c'est davantage dans la phase 1 du groupe de travail

          que seront examinés ces thèmes.

          Je comprends des propos de maître Allard tout à

          l'heure et de plusieurs intervenants que tout est sur

          la table, donc à la fois ce que chaque intervenant a

          soumis au cours des derniers jours et également s'il

          y a d'autres sujets, ou des regroupements de sujets,

          ou des subdivisions de sujets qui surviennent en

          cours de route, tout pourrait être examiné lors de la

          phase 1 de ce groupe de travail.

          Je voudrais simplement attirer l'attention sur notre

          compréhension de l'interrelation entre la phase 1 et

          la phase 2. Selon notre compréhension, le processus

          de négociation qui est choisi, qui est décrit par Gaz

          Métropolitain dans son document, le processus de

          négociation qu'on appelle « raisonné » ou « basé sur
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          les intérêts », inclut les deux étapes du groupe de

          travail.

          La première étape n'est pas seulement une étape

          d'information, c'est la première étape de ce

          processus où d'une part sera effectuée,

          préférablement de façon consensuelle, l'évaluation du

          mécanisme actuel, et donc cela apparaîtra dans le

          rapport qui sera fait à l'issue de cette phase 1, et

          également où les intervenants exprimeront leurs

          intérêts, les enjeux qui feront l'objet de la phase

          suivante de la négociation.

          Donc les deux phases sont interreliées, la phase 1

          n'est pas uniquement une étape que je dirais passive

          où les intervenants s'assoiront puis écouteront un

          expert quelconque de Gaz Métropolitain expliquer les

          choses, ce sera déjà une étape où il y aura une

          interrelation entre les différents participants

          présents.

          Nous avons souligné, dans notre lettre, notre

          compréhension du rôle que veut jouer la Régie, à la

          fois de ce qui a été exprimé en deux mille (2000) et

          dans la plus récente, dans la décision procédurale en

          deux mille deux (2002), et nous souscrivons à ce rôle

          plus actif que la Régie veut jouer. Et en relisant

          les documents de deux mille (2000), nous avons
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          compris que la Régie avait manifesté à l'époque -

          nous avons inséré une citation dans notre lettre à

          cet effet - que lors de l'adoption du mécanisme

          incitatif en deux mille (2000), la Régie a adopté une

          attitude de réserve mais dans le but de faire, de

          participer à l'évaluation a posteriori, la Régie

          avait souligné que le processus dans lequel elle

          s'engageait était tel qu'elle se retenait a priori et

          interviendrait davantage a posteriori.

          Et le moment privilégié où la Régie semble mieux

          pouvoir exercer ce rôle cette année semblerait entre

          la phase 1 et la phase 2. Si je comprends bien

          l'articulation, c'est que les intervenants se

          réuniront et produiront préférablement un document,

          ou s'il y a des dissidences, plusieurs documents, qui

          seront remis à la Régie à l'issue de la phase 1, et

          c'est là que la Régie nous dira si elle est d'accord

          avec notre évaluation du processus, si elle a elle-

          même des préoccupations que nous avons oubliées ou si

          elle est en désaccord avec les préoccupations que

          nous avons exprimées, ou si a quelque « guidance »,

          quelque direction qu'elle veut, dont elle veut nous

          faire part.

          Donc c'est dans cette optique, en ce qui concerne

          l'échéancier, nous sommes d'accord avec les deux

          phases et avec les étapes jusqu'au onze (11) décembre
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          et l'écart entre les différentes étapes qui sont

          prévues en deux mille trois (2003). Mais après le

          onze (11) décembre, la balle est un peu dans le camp

          de la Régie, donc c'est à la Régie de déterminer le

          temps dont elle a besoin pour effectuer cet input

          dans le processus.

          Est-ce que ça impliquera simplement des échanges

          écrits et une décision procédurale à la fin, est-ce

          que ça impliquera une rencontre préparatoire, c'est à

          la Régie de voir si, quel est le processus qu'elle

          souhaiterait entre l'étape 1 et l'étape 2.

          Et également, j'ai les mêmes remarques qui ont été

          exprimées par plusieurs à l'effet que, de s'assurer

          que le calendrier de l'étape 2 soit compatible avec

          le calendrier des autres causes auxquelles plusieurs

          intervenants participent. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Neuman. J'inviterais maintenant maître

          Hélène Sicard, d'Union des consommateurs.

          (10 h 20)

          REPRÉSENTATIONS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

          Bonjour. Hélène Sicard, pour l'Union des

          consommateurs. Alors vous nous posez trois

          questions : évaluation, pistes de travail et étapes.
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          Pour ce qui est de l'évaluation du mécanisme, l'Union

          des consommateurs est d'avis qu'il est prématuré de

          faire l'évaluation à ce stade-ci, c'est un travail

          considérable que de faire cette évaluation-là et on

          n'a pas été en mesure, et on n'est pas en mesure de

          la faire pour aujourd'hui.

          Pour ce qui est des pistes de travail, on tient à

          souligner que le mécanisme incitatif, c'est un domino

          où tout doit se tenir, au niveau de la mécanique

          économique, les taux de rendement, les risques et

          tout le reste, alors tous les éléments qui sont

          négociés, ou qui ont été négociés, viennent

          influencer automatiquement d'autres éléments du

          mécanisme. Tout doit donc être étudié ensemble et

          comme un tout.

          Pour ce qui est du processus, il nous apparaît que

          deux étapes sont préférables, une première étape qui

          permettrait de faire l'évaluation du mécanisme en

          tant que tel, tous ceux qui ont participé, qui l'ont

          vu se dérouler. Et la Régie participerait, selon

          nous, de facto à cette première étape et elle aurait

          ainsi la possibilité de questionner le mécanisme et

          ses résultats et de s'informer à fond sur ce qui

          s'était fait. La Régie pourrait donc dès cette étape

          avoir un rôle actif et non pas de simple observateur.
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          Suite à cela, on recommanderait une autre rencontre

          préparatoire qui permettrait ainsi à la Régie, tel

          que suggéré par l'ACIG, de faire le point et de

          questionner l'évaluation du mécanisme et d'identifier

          avec plus de précision les thèmes, et au besoin les

          modalités de son questionnement, du fonctionnement -

          pardon - qui va nous mener à la deuxième étape et du

          fonctionnement de cette deuxième étape.

          La deuxième étape sera une étape clé au niveau du

          processus alors que la Régie peut questionner et

          faire part de ses préoccupations lors d'un premier

          dépôt du résultat de la négociation. La Régie aura

          donc l'opportunité d'intervenir, comme nous le

          disions dans notre lettre, puisqu'elle demeure la

          gardienne de l'intérêt public même si elle est moins

          présente à la deuxième étape.

          L'échéancier, par contre, nous inquiète. Et nous vous

          l'avons mentionné dans notre lettre, les différents

          intervenants dans ce dossier sont également pris avec

          plusieurs autres dossiers, dont les dossiers

          d'électricité et les dossiers du gaz où ma cliente

          occupe, alors il faut avoir un échéancier qui tienne

          compte de ces préoccupations-là. On comprend les

          préoccupations de Gaz Met mais pour que tout le monde

          puisse vraiment participer activement et pleinement,

          il faudrait peut-être penser à un échéancier un peu
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          plus réaliste que ce qui est proposé, question de

          disponibilité des gens. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Sicard. Monsieur Thivierge?

          REPRÉSENTATIONS PAR M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Rebonjour. Jean-Paul Thivierge, pour le CERQ. J'ai

          appris que le procureur, pris dans un autre tribunal,

          ne pourra pas être ici de la journée, je m'en excuse

          en son nom.

          Rapidement, je voudrais faire un petit résumé de la

          position du CERQ. Finalement, le CERQ a participé aux

          audiences puis à l'élaboration des autres mécanismes

          incitatifs par le passé. Le CERQ a eu le mandat de

          représenter un groupe de travailleurs de Gaz Met.

          Compte tenu de la répercussion sur la performance, le

          mécanisme incitatif nous préoccupe, c'est pour ça

          qu'on veut participer activement à l'élaboration.

          Nous estimons aussi que la proposition actuelle de

          Gaz Métropolitain est acceptable, ainsi que la

          souplesse démontrée pour l'ajustement des thèmes

          ainsi que les échéanciers. On n'a pas trop de

          commentaires là-dessus.

          Finalement, le CERQ pense que le mécanisme en
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          plusieurs phases est raisonnable et acceptable puis

          aussi que le processus d'entente négociée sur les

          intérêts, c'est salutaire puis c'est o.k. Finalement,

          le rôle d'observateur de la Régie, on n'y voit pas

          aucun problème. Merci beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Thivierge. On a fait le, on a entendu

          l'ensemble des intervenants, est-ce que, Maître

          Allard, vous avez des commentaires?

          REPRÉSENTATIONS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors, oui, Monsieur le Président, quelques courts

          commentaires de ce que nous avons entendu.

          Mais d'abord, en ce qui concerne le calendrier serré,

          j'aimerais peut-être juste rappeler évidemment, à la

          page 4 de 20 de notre texte, il y a un calendrier

          proposé, un calendrier qui fait en sorte que nous

          aurions terminé toute cette phase 1 dont on parle,

          dans les deux phases, avant Noël; alors ça, c'est

          déjà encourageant.

          Évidemment, on a également expliqué comment on est

          arrivés à ces dates et à cette proposition, à la page

          3 de 20, où on a pris l'historique alors qu'on

          partait de rien en l'an quatre-vingt-dix-neuf/deux

          mille (1999/2000), en ce qui concerne le mécanisme
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          incitatif, pour le distributeur Gaz Métropolitain. Et

          à partir de cette expérience, parce qu'à moins que la

          Régie nous indique, dans sa décision procédurale à la

          suite de la présente rencontre, que : « Écoutez, le

          mécanisme en vigueur actuellement, notre

          préoccupation, c'est qu'il faut le mettre à la

          poubelle et recommencer », bien évidemment, il

          faudrait, à ce moment-là, évidemment, là, on

          partirait de loin, je comprendrais que le calendrier

          serait plutôt serré.

          On nous fait remarquer que dans le calendrier

          proposé, effectivement, on a le onze (11) décembre

          deux mille trois (2003) puis le dix-huit (18)

          décembre deux mille trois (2003), on aura compris, et

          je ne l'avais même pas noté moi-même, que toutes ces

          dates du vingt-sept (27) novembre jusqu'au dix-huit

          (18) décembre, c'est deux mille deux (2002), alors on

          parle bien de l'année deux mille deux (2002),

          alors...

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          C'est pour ça que tout le monde était d'accord avec

          le calendrier.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Bien, ça faisait drôle un peu que la Régie nous

          rendait une décision en mars deux mille trois (2003)
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          alors qu'on discutait après la décision de la Régie,

          alors je ne sais pas si on discutait de la révision

          de la décision de la Régie, mais... alors donc, c'est

          décembre deux mille deux (2002), évidemment.

          Alors tout ça pour dire qu'on ne part pas de zéro.

          Alors on a pris l'historique, on l'a à toutes fins

          pratiques coupé en deux et ça nous donne, je pense,

          un calendrier réaliste qui nous permet, si on finit

          par commencer, on devrait arriver à Noël à la fin de

          la phase 1. Comme je l'ai dit, je pense que c'est

          peut-être prématuré d'anticiper immédiatement le

          calendrier de la phase 2, attendons de faire la phase

          1, attendons de voir l'ampleur des choses et on verra

          à ce moment-là s'il y a lieu même d'avoir une, même

          une conférence préparatoire pour discuter du

          calendrier. Ça, je vais revenir là-dessus.

          Maintenant, autre petit commentaire, je ne peux pas

          m'empêcher de souligner que je suis entièrement

          d'accord à ce que la Régie demande à Hydro-Québec de

          tenir compte de nos contraintes dans l'établissement

          de ses différents dossiers. Je pense que c'est vrai

          qu'il y a plusieurs dossiers devant la Régie mais

          évidemment, nous, c'est le dossier prioritaire

          alors... et je pense que ça devrait être tenu en

          compte, effectivement.
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          Ceci étant dit, en ce qui concerne la question de la

          conférence préparatoire suggérée à la fin de la phase

          1, j'essaie de suivre où, parce qu'évidemment, on ne

          veut pas alourdir le processus non plus, on parle

          justement d'un calendrier serré, est-ce que le fait

          d'avoir tout sur la table - et tout le monde semble

          d'accord à dire que tout est interrelié - j'essaie

          d'imaginer le contenu de cette conférence

          préparatoire, où une série de thèmes, où on tente

          d'avoir l'input de la Régie ou d'avoir des

          discussions sur qu'est-ce qui devrait être discuté ou

          négocié, je pense qu'il faut faire attention.

          Et lorsqu'on se rappelle du contenu de l'article 12

          des règles de pratique de la Régie, on a quelque

          chose, et d'ailleurs c'est ce qu'on fait ici

          aujourd'hui, la rencontre préparatoire, on nous dit :

                         La Régie peut en tout temps convoquer

                         des participants à une rencontre

                         préparatoire afin de définir et

                         clarifier les questions à débattre et

                         la position de chacun.

          Évidemment, dans le cadre d'un processus où on entend

          négocier dans une phase 2, il faudra faire attention

          à ce que la conférence préparatoire, ou la rencontre

          préparatoire, ça ne semble pas très bien adapté si on
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          lit les règles de pratique, alors ce n'est peut-être

          pas le forum le plus approprié ou le véhicule le plus

          approprié.

          Mais je ne suis pas fermé à l'idée si ça s'avère

          nécessaire, notamment pour la question du calendrier,

          il y aura peut-être effectivement nécessité, après

          avoir vu comment Hydro-Québec aura ajusté ses

          dossiers, de se rencontrer pour la deuxième phase

          pour établir un calendrier. À ce moment-là, ce que je

          pense, ce qu'on pourrait suggérer à la Régie, très

          humblement, c'est, dans une première phase, de rendre

          la décision procédurale pour qu'on commence la

          première phase, si effectivement c'est deux phases

          que vous retenez, et qu'on ne ferme pas la porte

          nécessairement à cette conférence préparatoire telle

          que suggérée par l'ACIG et d'autres intervenants et

          qu'on attende de voir est-ce qu'il y aura nécessité

          vraiment, suite à la première phase, de tenir une

          telle conférence préparatoire.

          D'ailleurs, le contenu de cette première phase -

          juste pour faire une petite précision suite à des

          propos d'un de mes confrères - évidemment,

          l'évaluation, il n'est pas certain, et il n'est pas

          demandé non plus, que tout le monde autour de la

          table lors de la première phase s'entende sur

          l'évaluation à faire du mécanisme, ce n'est pas
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          l'objet. On parle plutôt de s'entendre sur les thèmes

          qui seront à discuter.

          Alors on peut ne pas avoir la même interprétation ou

          la même conclusion sur ce que le mécanisme actuel

          aura donné lorsqu'on fait l'évaluation, on peut avoir

          des vues divergentes sur la question mais on peut

          s'entendre que, bon, effectivement, c'est un thème

          dont on devrait discuter. Alors l'objectif ne serait

          pas évidemment de s'entendre sur une évaluation

          commune, l'objectif serait de s'entendre sur des

          thèmes, des grands thèmes qui devraient être repris

          de façon plus précise.

          Maintenant, je ne voudrais pas non plus anticiper sur

          la question de la participation des employés de la

          Régie mais on semble toujours déborder sur comment la

          Régie - puis ça revient encore à la question de

          conférence préparatoire - comment la Régie pourrait

          faire part, pour éviter les problématiques, comme mon

          confrère de l'ACIG le mentionnait, de juillet deux

          mille (2000), comment peut-on connaître les

          préoccupations de la Régie.

          Il y aurait peut-être, et j'en reparlerai tout à

          l'heure, on pourrait penser à différents moyens tels

          que, la Régie l'a déjà fait dans le passé, en quatre-

          vingt-dix-neuf (99), elle avait, dans une des annexes
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          du dossier alors qu'on partait à zéro, établi des

          thèmes qu'elle voulait voir discutés; de toute

          évidence, si c'était inclus dans une annexe à une

          décision procédurale, ça devait faire partie des

          préoccupations de la Régie.

          Dans la première décision, pas la première mais la

          prochaine décision procédurale que vous allez

          émettre, évidemment, ça sera encore une autre

          occasion pour la formation de régisseurs de faire

          part, par exemple, écoutez, ça ne sera pas, si vous

          nous dites : « On ne veut même plus le voir, le

          mécanisme, trouvez autre chose à zéro », bien là, on

          va savoir, ça va être une préoccupation qui sera

          claire dans la décision procédurale.

          S'il y a certains points, puis ça peut être indiqué

          dans la décision procédurale, ou encore comme je, et

          je vais anticiper immédiatement sur mon autre, sur

          l'autre question, peut-être que l'autre façon de

          faire, c'est également de demander d'avoir un

          document officiel, public, de la part de la Régie,

          qui émanerait par exemple du personnel technique, sur

          différentes préoccupations que la Régie peut avoir

          sur le mécanisme actuel.

          Et ça pourrait tout simplement alimenter, c'est

          public, c'est au su et connu de tous, et on voit à
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          l'occasion d'autres tribunaux en matière de

          régulation économique à d'autres instances, même en

          matière énergétique, qui émettent un document de

          travail sur lequel les gens sont appelés soit à

          commenter, évidemment, il faudrait l'adapter à nos

          circonstances, où la Régie ferait part de ses

          préoccupations de façon publique et où les gens

          pourraient prendre ce document et alimenter leurs

          discussions et leur réflexion dans le cadre même de

          la première phase.

          Alors ça, c'est une avenue qui, je pense, qu'il ne

          faut pas mettre de côté et ça fait donc... alors a-t-

          on vraiment besoin d'une conférence préparatoire?

          Réservons la décision sur cette nécessité, commençons

          avec la première phase et on se rendra à Noël et on

          s'en reparlera après le temps des Fêtes. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Allard. Ça complète les observations

          concernant le point 2. Nous pourrions commencer à

          vous entendre sur les lignes directrices, Maître

          Allard, vous aviez commencé de toute façon un petit

          peu, là?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          C'est ce que j'allais dire, alors j'anticipais, alors

          je continue.
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          (10 h 30)

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Monsieur le Président, j'ai certains de mes confrères

          qui me font remarquer, ça serait peut-être le bon

          moment pour une pause?

          LE PRÉSIDENT :

          On peut prendre une pose de dix (10) minutes?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Parfait.

          LE PRÉSIDENT :

          Pas trop longue.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Merci.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          LE PRÉSIDENT :

          On vous écoute, Maître Allard.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors, merci Monsieur le Président. Premier des
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          points de la section 3 de l'ordre du jour, et je

          cite:

                         Nomination et rôle de l'animateur,

                         ajout ou pas de la modification

                         approuvée dans la décision D-2001-164.

          Écoutez, la position de Gaz Métropolitain, nous

          sommes d'accord à ce que ce soit effectivement

          ajouté, ça nous agrée.

          Maintenant, et là, c'est là que j'avais commencé à

          anticiper et je vais tenter de ne pas trop me répéter

          en ce qui concerne la participation des employés de

          la Régie selon l'étape concernée et je vais reprendre

          un peu ce que je mentionnais tout à l'heure en ce qui

          concerne la suggestion d'avoir du personnel de la

          Régie comme observateurs lors de la première étape.

          D'abord, comme j'ai dit au début évidemment, pour ce

          que ce soit vraiment utile, il nous apparaît que le

          rôle devrait peut-être être un peu plus qu'un rôle

          d'observateur de la part des employés de la Régie

          pour rejoindre ce que vous mentionniez en début

          d'audience, de rencontre préparatoire aujourd'hui, si

          on veut que la Régie effectivement ait un rôle actif

          dans l'évaluation du mécanisme actuel, il faudrait

          être capable et tous semblent d'accord de connaître
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          les préoccupations de la Régie.

          On a déjà exploré peut-être certaines façons là

          d'arriver à connaître ses préoccupations autant de

          formation de régisseurs que du personnel technique,

          les décisions procédurales, un document de travail.

          Document de travail qui est une idée comme ça parce

          que la participation évidemment des employés même de

          la Régie, du personnel technique aux rencontres même

          de la phase I et mon confrère du Groupe STOP-SÉ le

          mentionnait, ça peut être difficile de scinder ce qui

          va se faire en phase I dans la phase II parce qu'un

          moment donné quand on fait une évaluation, qu'on veut

          tenter de cerner qu'est-ce qui nous préoccupe, bien

          on peut être en train de commencer à identifier

          qu'est-ce qui serait nos intérêts à tout le moins

          dans la phase négociations, alors ça peut ne pas

          toujours être facile de distinguer les deux parties

          du processus.

          Et évidemment si le personnel technique se retrouve

          présent, il faudrait à ce moment-là, de façon à

          garder le même climat de fonctionnement qu'il y a

          toujours eu dans ces groupes de travail, conserver

          également la section sur la confidentialité des

          travaux du groupe.
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          Et ça nous amène évidemment à faire en sorte que les

          employés de la Régie qui seraient affectés à cette

          première partie, de façon idéale, devraient à ce

          moment-là être tenus à la même confidentialité sinon

          cette première étape risquerait de devenir plus une

          séance d'information, ce qui n'est pas le but, plutôt

          qu'une séance vraiment d'identification des

          préoccupations.

          Est-ce que les participants aux groupes de travail

          vont être aussi à l'aise de faire part de leurs

          préoccupations sachant que ce qu'ils disent ne serait

          pas retenu de façon confidentielle et risquerait

          d'être rapporté à d'autres, évidemment

          particulièrement à la formation de régisseurs sur

          qu'est-ce que chacun avait à l'esprit?

          Et ce n'est pas le but de toutes ces clauses en

          matière de confidentialité. Ce que ça vise à

          favoriser, c'est justement que les gens se parlent de

          façon très ouverte et je peux dire que l'expérience

          du groupe de travail des années passées en matière de

          dossiers tarifaires, même le procureur du

          Distributeur n'en sait pas beaucoup et n'en sait pas

          sur ce qui s'est passé dans ces discussions et ça

          fonctionne bien depuis mil neuf cent quatre-vingt-

          dix-neuf (1999), deux mille (2000) avec ces règles du

          jeu.

                               - 57 -

          R-3494-2002                           REPRÉSENTATIONS

          13 novembre 2002                    Gaz Métropolitain

          Volume 1                         Me Jocelyn B. Allard

          Alors, encore une fois évidemment, ça nous ramène à

          si on veut être capable d'avoir un input, si on me

          permet l'expression anglaise, du personnel technique

          de la Régie de façon officielle, peut-être qu'il faut

          le faire justement de façon très, très ouverte dans,

          par exemple, un document de travail si ce n'est pas

          dans le cadre d'une décision procédurale.

          Maintenant, en ce qui concerne le dépôt d'une

          proposition du Distributeur, réaction à la

          proposition de SCGM, page 6 du document, alors il

          faudrait corriger pour page 5 du document parce c'est

          à la page 5 de 20 que nous retrouvons cette

          proposition de SCGM en ce qui concerne l'ajustement

          là, de la question de déposer des propositions

          évidemment, comme on le mentionnait tout à l'heure,

          on ne commence pas à zéro, on part de quelque chose

          qui existe déjà et forcément là, on peut, je pense

          que la modification à la proposition qui se retrouve

          à la page 5 visait à refléter ça.

          Je peux évidement vous dire que notre réaction à

          cette proposition, nous sommes d'accord et ça m'amène

          évidement au point, le dernier point, l'acceptation

          de l'entente par la Régie et l'acceptation de

          l'entente par la Régie et la question à savoir si la

          Régie doit accepter en tout ou en partie une entente

          et évidemment, je vous réfère à notre document qui
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          fait les distinctions entre la situation dans le

          cadre d'un dossier tarifaire et la distinction dans

          le cadre vraiment de la négociation là, dans un PEN

          au sens du PEN qui a présidé en mil neuf cent quatre-

          vingt-dix-neuf (1999), deux mille (2000) lorsqu'on

          tente d'établir un nouveau mécanisme ou d'ajuster un

          mécanisme d'amélioration des performances, un

          mécanisme incitatif.

          Premier commentaire et j'attire l'attention de la

          Régie sur certains propos de l'intervenante Option

          Consommateurs, il faut faire attention de ne pas

          confondre le droit à la dissidence d'un intervenant

          dans le cadre des travaux du groupe de travail de la

          question là, que la Régie soit appelée à accepter en

          tout et non pas en partie mais comme un tout

          l'entente.

          Évidemment, si on se réfère aux règles, aux lignes

          directrices que ce soit de quatre-vingt-dix-neuf (99)

          ou les dernières, ça s'est toujours trouvé dans deux

          sections différentes et l'expérience de mil neuf cent

          quatre-vingt-dix-neuf (1999), deux mille (2000) nous

          a montré qu'il était possible effectivement pour une

          intervenante de soumettre une dissidence, c'est ce

          que l'ACIG avait fait malgré la présence de la clause

          qui faisait en sorte que la Régie devait accepter

          comme un tout l'entente. Alors, ce sont deux choses
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          séparées et il n'est pas de l'intention, je pense, de

          quiconque contrairement à ce qu'on semblait

          comprendre du texte qui nous a été transmis hier par

          Option Consommateurs, il s'agissait aucunement de

          brimer un intervenant dans son droit à la dissidence

          et le système à bien fonctionner parce qu'en deux

          mille (2000), il y avait une dissidence, les gens se

          sont rencontrés et la Régie a pu..., la formation de

          régisseurs a pu exprimer ses préoccupations.

          Elle aurait pu le faire là, de façon tout aussi,

          encore plus précise dans la transmission de questions

          ou de questionnement ou d'interrogations après dépôt

          de l'entente, ce qui aurait évité peut-être à

          l'époque d'avoir comme une certaine surprise lors du

          déplacement à la Régie le treize (13) juillet deux

          mille (2000) comme tel, ça aurait été fait un peu

          avant.

          Donc, il y a des possibilités pour la Régie

          d'exprimer... la formation de régisseurs, d'exprimer

          ses préoccupations après dépôt de l'entente, avant

          dépôt de l'entente comme je disais et ça permet

          également à des intervenants d'avoir droit à leur

          dissidence.

          Ce qui est important de retenir, la raison pour

          laquelle tout ça a fonctionné et c'est ce qui avait
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          été représenté dans le dossier qui a mené à la

          décision D-2000-183, c'est évidemment que c'est un

          tout, tout ça, c'est interrelié, tout le monde vient

          le répéter aujourd'hui.

          Et lorsqu'on s'assoie tous ensemble et qu'on tente de

          développer un mécanisme incitatif qui va agir sur

          différentes facettes en répondant aux intérêts de

          tous, on peut pas faire autrement que de reconnaître

          que chaque morceau quand on déplace un morceau, quand

          on tire une pierre de l'édifice, évidemment ça

          affecte le reste de l'édifice.

          Alors, c'est la raison pour laquelle l'entente et il

          ne faut pas faire craindre aux participants que ce

          soit les intervenants ou le Distributeur que

          d'accorder, de faire certaines concessions pour le

          bien d'avoir une entente globale puisse se retourner

          contre eux parce que la Régie ferait du cherry

          picking, par exemple, en retenant certains éléments

          qui ont été entendus et en disant, «bon, bien les

          autres, on va faire ça autrement. »

          Il faut donner la chance et c'est ce qui a été fait

          en deux mille (2000), la Régie avait des

          préoccupations, des réserves, elle les a exprimées,

          on aurait pu les exprimer autrement, on aurait pu

          faire une conférence préparatoire mais elle les a
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          exprimées, les parties sont retournées.

          Entre temps, il y a également la question de la

          dissidence qui s'est estompée, on est revenus avec

          une entente bonifiée qui répondait aux préoccupations

          particulières de l'ACIG à ce moment-là ainsi qu'aux

          préoccupations de la Régie et on est revenus avec

          quelque chose qui, force est de constater,

          respectait l'intérêt public et était conforme à la

          loi et a permis à la Régie d'approuver le mécanisme

          avec lequel nous vivons depuis trois ans.

          Alors, c'est la raison pour laquelle contrairement

          aux dossiers tarifaires annuels où chacun des, on

          fait qu'appliquer le mécanisme qui a été développé,

          ce n'est pas le même but qui est visé, ce n'est pas

          la même ampleur et il est important à ce moment-là de

          conserver les règles dans les lignes directrices qui

          prévalaient lors de la négociation de quatre-vingt-

          dix-neuf (99), deux mille (2000) à l'effet que la

          Régie doit être en mesure d'accepter l'entente au

          complet ou de la retourner au groupe de travail.

          Ceci, comme on l'a encore mentionné, toujours, la

          Régie aura toujours le dernier mot, la Régie ne sera

          jamais forcée d'accepter une entente qui

          contreviendrait à la loi ou à l'intérêt public, c'est

          pour ça qu'il y aura toujours une audience, c'est
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          pour ça que ça reviendra toujours à la Régie, on ne

          peut pas passer à côté, c'est ce que le législateur

          nous a indiqué dans sa loi.

          Ça clos mes propos sur cette section, évidemment

          encore une fois sous réserve de ce que mes confrères

          diront.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Allard. J'inviterais maintenant Maître

          Sarault de l'Association des consommateurs

          industriels de gaz.

          (10 h 55)

          REPRÉSENTATIONS PAR Me GUY SARAULT :

          Alors, évidemment, au chapitre des lignes

          directrices, n'ayant jamais personnellement participé

          aux rencontres de groupes de travail, les avocats en

          étant exclus, tout comme maître Allard, ce dont je

          vous fais part, ce sont essentiellement les

          préoccupations que notre représentant, Jean-Benoit

          Trahan, m'a fait valoir quant au fonctionnement des

          groupes de travail avec lequel nous sommes, de façon

          générale, relativement satisfaits.

          Le premier élément au sujet duquel nous voulions vous

          entretenir aujourd'hui, c'est celui du nombre de

          personnes autour de la table. Évidemment, la revue du

                               - 63 -

          R-3494-2002                           REPRÉSENTATIONS

          13 novembre 2002                                 ACIG

          Volume 1                               Me Guy Sarault

          mécanisme incitatif, c'est un sujet qui est de grande

          importance et aussi d'une relative complexité. Il

          suffit de relire l'entente de l'an deux mille (2000)

          pour constater qu'il y a beaucoup de choses là-dedans

          et que ça peut faire appel à des connaissances assez

          pointues, et caetera.

          Cela étant dit, je compte aujourd'hui que, bon, je

          comprends que Gaz Métro, lorsqu'elle participe aux

          groupes de travail est représentée par deux

          personnes. Nous avons quatre groupes de

          consommateurs; nous avons quatre groupes

          environnementaux et nous avons le CERQ. Alors, si

          j'additionne ça, ça fait onze (11) personnes autour

          de la table, puis on n'a pas encore de représentants

          de la Régie. Il devrait y en avoir un ou deux. On est

          rendus à peut-être onze (11) ou douze (12) autour de

          la table. Juste pour des conversations de salon, onze

          (11), douze (12) autour de la table pour faire valoir

          un point de vue, ce n'est pas évident.

          Ce qui m'amène à la préoccupation, c'est qu'on a

          constaté lors de certains groupes de travail qu'il y

          avait plus qu'une personne pour représenter un

          intervenant quelconque. Alors, si on devait permettre

          aux intervenants autres que Gaz Métro d'avoir deux

          représentants plutôt qu'un seul, c'est-à-dire un

          analyste ou un expert, quelque chose comme ça, vous
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          allez vite vous rendre compte qu'on va être pas loin

          de vingt (20) autour de la table. Et je suis de moins

          en moins certain que lorsqu'on est vingt (20),

          surtout en négociation, on peut avoir une discussion

          constructive.

          Alors, c'est un problème qui est peut-être délicat à

          régler parce que je suis certain qu'il y a d'autres

          intervenants derrière moi qui vont venir vous dire,

          bien oui, mais on a besoin de ressources, puis on a

          besoin d'un expert, tatati tatata. Mais je pense

          qu'il y a un problème réel, là, à solutionner si on

          veut avoir des négociations fructueuses.

          Alors, comment le solutionner? Restreindre ça à un

          représentant par intervenant? Ça peut être une

          formule à considérer. Je pense que nous ne serions

          pas opposé, loin de là, à ce que ce soit restreint à

          une seule personne par intervenant, sauf pour SCGM

          pour des raisons évidentes et la Régie. Ou encore

          qu'on limite le nombre de jours ou d'heures alloués

          par intervenant selon le calendrier qui sera

          autorisé. De telle sorte que lorsque cette enveloppe

          d'heures ou de jours aura été dépassée par un

          intervenant, bien, c'est l'intervenant qui va assumer

          les frais de sa participation. Ça peut être un

          incitatif. Alors, si cet intervenant-là considère

          qu'il doit avoir deux représentants absolument pour
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          une journée donnée, bien, il saura qu'il brûle son

          budget plus vite que l'autre qui en a juste un. Ça

          pourrait être une autre façon de le solutionner.

          Mettre des rapports, des ratios, analystes, experts,

          un, un point cinq, deux, comme ça, au niveau de leur

          droit de participer aux rencontres du groupe de

          travail. Mais je suis, et monsieur Trahan est

          également inquiet par le très grand nombre de

          personnes qu'on peut avoir autour de la table. Et

          malgré la compétente et la rigueur de l'animateur, ce

          n'est pas facile.

          Deuxième chose, la nomination, le rôle de

          l'animateur. Ce qu'on croit comprendre ici, l'ajout

          ou pas de la modification approuvée dans la décision

          D-2001-164 du vingt et un (21) juin deux mille un

          (2001), sauf erreur de notre part, il s'agit de cette

          espèce de jeu d'équilibre entre les intérêts des

          groupes de consommateurs qui sont essentiellement

          économiques, d'une part, et les intérêts des autres

          groupes comme les groupes environnementaux ou les

          groupes sociaux comme CERQ qui représente des

          intérêts différents, bien, là, on se fie beaucoup,

          nous, à l'animateur et à sa façon de bien équilibrer

          ça.

          Il faut être conscient du fait, bon, qu'il y a quatre
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          groupes environnementaux, quatre groupes de

          consommateurs. Je pense qu'il lui appartient à lui,

          sur une base de cas par cas, au fur et à mesure de

          chaque réunion, de s'assurer que les intérêts

          environnementaux ne soient pas brimés au détriment

          des intérêts par rapport aux intérêts des

          consommateurs, ou vice versa. Alors, on se fie

          beaucoup à la compétence et à la rigueur de

          l'animateur là-dessus.

          Et là-dessus, on doit signaler à la Régie que l'ACIG

          a été très satisfaite pour sa part du travail qui a

          été effectué par monsieur Carpentier, qui a présidé,

          qui a joué le rôle de modérateur des réunions du

          groupe de travail. On l'a trouvé bien équilibré dans

          son approche.

          La participation des employés de la Régie selon

          l'étape concernée. Bien, comme je vous l'ai dit tout

          à l'heure, nous, en phase 1, nous avons considéré de

          donner un rôle d'observateur à la Régie plutôt qu'un

          rôle de participant actif. Et ça vient de notre

          préoccupation avec le fait que nous ignorons le

          mandat ou l'autorité que peut avoir le personnel

          technique de représenter la Régie dans un dossier.

          Il ne faut pas oublier que la décision ultime, c'est,

          selon notre compréhension, on n'est pas dans le
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          secret des dieux quant au mode de fonctionnement

          interne de la Régie, mais selon notre compréhension

          du fonctionnement de la Régie, ce n'est pas le

          personnel technique qui la rend la décision, c'est le

          banc, alors ce qu'on voulait en donnant un rôle

          d'observateur au personnel technique de la Régie en

          phase 1, c'est de donner à la Régie des oreilles qui

          pourront être relayées au banc. Et le banc, lors

          d'une conférence préparatoire qui pourrait être tenue

          à l'issue de la phase 1, pourrait, lui, vraiment, à

          la lumière de ce qu'il aura appris, nous faire part

          de ses propres préoccupations.

          D'ailleurs, ce qui était arrivé au mois de juillet

          deux mille (2000), c'était ce qui a été la surprise à

          l'audience, c'étaient les préoccupations du banc,

          hein. Je ne sais pas si ça venait du personnel

          technique mais, en tout cas... je pense que c'était

          madame Lambert qui était sur le banc à l'époque.

          C'était bien clair, là, que les membres, les trois

          membres du banc avaient ces préoccupations-là bien

          particulières.

          C'est ce que nous voulons connaître le plus possible

          dans le cadre du processus. C'est parce qu'on était

          incertains du rôle du personnel technique qu'on a été

          plus timides dans notre approche puis on a proposé

          plutôt observateur en phase 1. Mais vous pourrez
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          peut-être nous éclairés.

          Prochain item pour lequel vous sollicitez des

          commentaires, c'est le dépôt d'une proposition du

          distributeur. Comme indiqué à la page 5 du document

          de SCGM, bien, je pense qu'on n'a pas vraiment de

          problème avec ce qui est suggéré par Gaz Métro à ce

          chapitre-là. On n'est pas à la case de départ du

          processus, on le reconnaît. Alors, ce qui est énoncé

          là nous paraît équilibré dans les circonstances.

          Enfin, le dernier item, l'acceptation de l'entente

          par la Régie. Je pense que nous sommes tout à fait

          d'accord avec les propos de maître Allard. Comme ce

          fut le cas pour l'entente initiale en l'an deux mille

          (2000), on voit l'entente bonifiée, si entente

          bonifiée il y a, comme un « package deal » avec des

          éléments qui sont tous interreliés les uns aux

          autres. Il ne faut pas oublier évidemment que cette

          entente-là est le fruit d'une négociation et que,

          dans le cadre de cette négociation-là, un participant

          peut accepter de laisser tomber un item en échange de

          d'autre chose.

          Alors, si la Régie peut accepter une entente en tout

          ou en partie, elle peut laisser tomber un élément

          qui, pour un intervenant en particulier, pouvait

          constituer la ligne entre, oui, accepter l'entente ou
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          formuler une dissidence. Et d'ailleurs, je pense que

          je suis tout à fait d'accord avec maître Allard que

          cette règle de l'acceptation de l'entente en

          globalité par la Régie ne fait pas obstacle au droit

          des intervenants   et ce fut le cas pour l'ACIG en

          l'an deux mille (2000)   de formuler une dissidence

          qui, à ce moment-là, pourra guider la Régie dans sa

          décision ou non d'accepter l'entente dans sa

          globalité.

          Puis enfin, comme je l'ai dit plus tôt, au risque de

          me répéter, parce qu'on considère que c'est

          important, je pense que tout au long du processus et

          particulièrement par le biais du mécanisme de

          questions, réponses qui va suivre le dépôt de

          l'entente, il est très important pour Gaz Métro et

          pour nous, les intervenants, de bien connaître,

          d'être bien sensibilisé aux préoccupations du banc

          quant au bien-fondé de l'entente. Voilà! Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Sarault. J'inviterais maintenant

          monsieur Thivierge, représentant du Centre d'études

          réglementaires du Québec.

          REPRÉSENTATIONS PAR M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Rebonjour. Bien, à cette présentation, on n'a pas de

          commentaires particuliers. Sauf peut-être considérant
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          le nombre de porte-parole comme on vient de dire.

          Peut-être qu'on pourrait proposer une solution que,

          même si les intervenants ont beaucoup de, ont

          plusieurs représentants, qu'il y aurait un porte-

          parole par intervenant. Une chose comme ça.

          Par rapport aux autres sujets, il n'y aura pas de

          commentaires, sauf peut-être, là, réviser la personne

          qui serait animateur ou, s'il y aurait des

          possibilités pour ça compte tenu que si on veut peut-

          être continuer ça ou faire évoluer ça. Merci

          beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Pourriez-vous préciser votre dernier point?

          M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Non, mais pour monsieur... O.K. Bien, c'est pour,

          mettons pour monsieur Carpentier, là, nous autres, on

          voyait une possibilité de demander un changement

          compte tenu de certains faits, là. C'est seulement

          là-dessus, mais je n'ai pas... je ne sais pas quel

          rôle qu'on peut faire là-dessus. Merci beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          J'inviterais maintenant maître Turmel.

                               - 71 -

          R-3494-2002                           REPRÉSENTATIONS

          13 novembre 2002                                 FCEI

          Volume 1                              Me André Turmel

          REPRÉSENTATIONS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Rebonjour. Alors, nous avons été assez peu loquace

          sur le point 2. Mais sur le point 3, lignes

          directrices, je vais prendre un peu plus de temps,

          parce que le premier point, celui qui traite de la

          nomination et du rôle de l'animateur, va nous forcer

          à rappeler une proposition que l'on avait faite l'an

          passé, qui avait été regardée par la Régie, qui avait

          été jugée prématurée, et qu'on va vouloir ramener

          sous une forme peut-être un peu changée, mais qu'on

          va vouloir ramener cette année.

          Avant de commencer, juste rappeler à tous et au banc

          notamment que l'article 49, et pourquoi on fait ça

          aujourd'hui, donc le mécanisme incitatif tire ses

          origines de 49(4) à la Loi. À l'article 49(4), tel

          que modifié en deux mille (2000), ça existait avant,

          on a modifié un peu les termes, il est mentionné :

                         Favoriser des mesures ou des

                         mécanismes incitatifs afin d'améliorer

                         la performance d'un distributeur de

                         gaz naturel et la satisfaction des

                         besoins des consommateurs.

          Donc, dans ce... quand on parle de mécanisme

          incitatif, on accroche immédiatement les termes « la

          satisfaction des besoins des consommateurs ».
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          Incidemment, cette modification-là, c'était présent

          également avant la modification de la Loi sur la

          Régie de l'énergie en deux mille (2000).

          Donc, si je vous rappelle ça, c'est pour se rappeler

          tous un peu, là, que quand on fait un mécanisme

          incitatif, en général, en réglementation, mais

          notamment en mécanisme incitatif, les besoins des

          consommateurs sont pas seulement importants, sont

          « primordial ». D'ailleurs, la loi nous y invite tel

          quel.

          Maintenant, si on fait un peu d'histoire. Je me

          rappelle, quand en quatre-vingt-dix-huit (98) ou

          quatre-vingt-dix-neuf (99), certains d'entre nous

          occupaient d'autres postes, il y a eu un peu de va-

          et-vient, je me souviens bien que les, aux premières

          preuves environnementales, entre guillemets, de

          certains intervenants, Gaz Métro, dans le premier

          dossier, avait présenté une, je dirais, une lourde

          requête en irrecevabilité et il y avait eu un gros

          débat, et la Régie avait tranché pour dire : Bien,

          non, écoutez, c'est l'article 5, notamment, qui nous

          donne maintenant... Puis on avait cité la Cour

          suprême de quatre-vingt-douze (92), dont je ne me

          souviens plus le nom.
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          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Old Man River.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Friends of Old Man River. C'est ça. Et ainsi a

          démarré, je dirais, la nouvelle régie et on a parti

          comme ça. Tout le monde était, entre guillemets, bon,

          contents et satisfaits. Alors, suite à ça, s'est

          amorcée la négociation du PEN, du mécanisme incitatif

          que l'on va évaluer. Je vous rappelle que toute

          l'initiation de ce dossier et les négociations, bref

          le mécanisme que l'on regarde seulement, s'est fait

          sous l'emprise de la Loi sur la Régie de l'énergie

          avant qu'elle ne soit modifiée en juin, à la fin juin

          deux mille (2000). O.K.

          Qu'est-ce qu'on a fait en juin deux mille (2000)

          notamment? On a notamment modifié l'article 5 et

          l'article 49. On a modifié l'article 5. Certains

          disent qu'on a atténué le développement durable;

          certains disent qu'on a voulu réorienter. Je ne veux

          pas embarquer dans ce débat-là. Je dirais simplement

          que, pour certains, on a, entre guillemets, resserrer

          cet article-là à l'égard des questions

          environnementales. Mettons-le comme ça.

          Tellement vrai qu'à l'article 49, on a ajouté une

          disposition à la fin où on disait, 49(10) maintenant,
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          qui n'existait pas avant sous l'emprise de l'ancienne

          loi, avant l'an deux mille (2000), que :

                         Dorénavant donc, la Régie doit tenir

                         compte des préoccupations économiques,

                         sociales et environnementales que peut

                         lui indiquer le gouvernement par

                         décret.

          Bon. La plupart des lecteurs raisonnables vont dire

          que c'était là, bon, c'était peut-être, entre

          guillemets, un recul, c'était certainement pas un

          avancé de la cause de ces questions-là. Et depuis ce

          temps-là, on n'a pas eu, sauf erreur, de décret à cet

          effet.

          Si je vais aussi loin et si je rappelle ça, c'est

          pour vous indiquer que, aujourd'hui, dans

          l'évaluation du mécanisme et dans le rôle que doivent

          jouer les intervenants, quant à nous, il y a un

          déséquilibre, déséquilibre qui est, quant à nous,

          contraire à l'équité. Écoutez, vous avez quatre

          groupes de consommateurs bien, en tout cas, je pense

          que c'est assez... on les connaît, quatre groupes de

          consommateurs. Vous avez cinq groupes qui ont des

          intérêts, je dirais, particuliers. Loin de moi, et

          les environnementalistes ont certainement le droit de

          cité, dont notre intervenant. Là n'est pas la
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          question. Ils ont été reconnus. Et c'est correct.

          Mais tout comme le CERQ qui a mentionné tout à

          l'heure qu'il représentait, je pense, principalement

          les intérêts des travailleurs de Gaz Métro. Bon.

          Alors donc, c'est certainement un groupe d'intérêts

          très, très pointus. Mais quand on regarde ça et qu'on

          se ramène à 49(4), et quand on dit que le mécanisme

          incitatif doit, on ne dit pas « principalement

          notamment », doit tenir compte de la satisfaction des

          besoins des consommateurs, on ne parle pas des

          besoins de certains groupes d'intérêts ou des

          travailleurs de Gaz Métro. Mais nous sommes dans

          cette décision-ci. Ils ont été reconnus intervenants.

          On aurait pu s'attendre que... D'ailleurs, je ne peux

          pas les en blâmer, Gaz Métropolitain, SCGM, sont un

          peu, comment dire, c'est difficile pour eux de venir

          vouloir peut-être nier un droit d'intervention à ces

          groupes-là; ils ne l'ont pas fait. On peut comprendre

          en partie pourquoi. Parce qu'ils ne veulent pas peut-

          être, je dis « peut-être », t'sais, se poser des

          problèmes à l'avenir, mais c'est une pure supposition

          de ma part.

          Mais, aujourd'hui, les consommateurs, ceux qui paient

          en bout de compte les frais qu'occasionneront vingt-

          sept, trente, trente-cinq séances de groupes de
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          travail, ce sont les consommateurs qui vont payer ces

          frais-là.

          Et, là, ce contexte étant fait, je vous ramène à,

          parce que c'était l'objet du premier point, 2001-164.

          Dans cette décision-là, on avait modifié le rôle, la

          clause un peu d'équité avec l'animateur, mais dans

          cette même décision-là, à la page 7, on se rappelle à

          l'époque, l'ACIG et la FCEI, l'ACAGNEQ avaient

          apporté deux propositions pour tenter, l'ACIG

          trouvait que, bon, il y avait un déséquilibre. Là-

          dessus, la Régie à la page 7, et je pense que

          monsieur le régisseur Vallière était membre de ce

          banc-là, on disait, la Régie somme toute, et je

          cite :

                         La proposition de l'ACIG repose sur un

                         déséquilibre dans la présence des

                         participants. Les intervenants

                         économiques et sociaux participent

                         complètement au processus [...]. La

                         Régie est d'opinion que la création

                         d'un tel déséquilibre ne constitue pas

                         un moyen privilégié pour régler les

                         difficultés appréhendées de cette

                         intervenante alors qu'il existe des

                         solutions tel que le nouveau rôle

                         d'animateur.
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          Bon. Et c'est un peu ce que la Régie a tenté de, je

          dirais, atténuer par, en donnant un rôle certain à

          l'animateur, ce que d'aucuns ont dit qu'il a fait un

          bon travail. Mais la FCEI, à ce moment-là, avait fait

          une proposition qui était celle de moduler, et là je

          vais vous la lire puis je vais vous dire ce que la

          Régie avait dit là-dessus.

                         La FCEI recommande dès à l'époque de

                         former un sous-groupe à l'intérieur du

                         groupe de travail avec comme

                         participants les intervenants qui ont

                         un intérêt direct à l'égard des sujets

                         traités. L'utilisation du temps de

                         discussion pour chacun des sujets

                         serait ainsi optimisée en limitant la

                         participation aux intervenants pour

                         lesquels ce sujet particulier n'a

                         aucun impact direct. Les sujets

                         d'intérêts plus généraux seraient

                         discutés par l'ensemble du groupe de

                         travail. La Régie, soumet-elle,

                         pourrait ajouter aux lignes

                         directrices cette caractéristique

                         portant sur l'intérêt direct des

                         intervenants sur un sujet donné.

          Fin de citation. C'est donc la décision D-2001-164 à
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          la page 4.

          (11 h 15)

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Et là, donc toujours sur cette proposition de la

          FCEI, ACAGNEQ à l'époque, l'opinion de la Régie était

          la suivante, à la page 7, on dit, et là c'est la

          Régie qui parle, et je cite :

                         La proposition de FCEI-ACAGNEQ de

                         moduler en sous-groupes les

                         intervenants selon les intérêts

                         directs n'est pas applicable à courte

                         échéance. En effet, il faudrait que la

                         Régie puisse définir les sujets et les

                         groupes pour rendre opérationnelle

                         cette proposition, ce qui

                         nécessiterait des délais qui

                         empêcheraient de rendre une décision

                         pour le premier (1er) octobre

                         prochain.

          Rappelons-nous que l'an passé, on était dans, je

          dirais, la deuxième année, ou la troisième année d'un

          mécanisme qui roulait puis là, on disait : « Bref, ce

          n'est pas le temps de le regarder à ce moment-là »,

          parce qu'on ne voulait pas retarder l'intérêt de Gaz

          Métro d'avoir des tarifs au premier (1er) octobre. Et

          je pense que c'était probablement une sage décision
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          parce qu'on ne voulait pas retarder le mécanisme.

                         L'échéancier étant déjà...

          et là, je retourne à la citation,

                         L'échéancier étant déjà très serré, il

                         est impossible d'ajouter des travaux

                         additionnels.

          Alors nous, on veut, autrement dit, être conséquents

          avec ce que l'on a déjà proposé. Et on veut ramener

          donc cette proposition-là pour que la Régie, les

          intervenants, tous les intervenants, quant à nous,

          sont reconnus donc ils ont le droit de cité devant le

          groupe dans le cadre des travaux des groupes de

          travail, sauf que nous, sur des questions qui ont

          trait à la satisfaction des consommateurs, c'est la

          Loi qui nous le dit, ce n'est pas nous qui souhaitons

          être tout seuls, sur les questions qui ont trait à la

          satisfaction des consommateurs, il apparaît que,

          bien, c'est les consommateurs qui devraient être au

          premier chef concerné, ce qui peut faire en sorte de

          réduire et de raccourcir certaines discussions, puis

          en conséquence les frais en conséquence.

          Par ailleurs, les sujets d'intérêt propres à un

          groupe X ou Y, environnementaux et tous les

          programmes d'efficacité énergétique pour lesquels il

          y a eu beaucoup de travail de fait dans le dernier
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          mécanisme, ça, on en convient, c'est là. Bien ça,

          c'est sûr que, bien sûr, au premier chef, les

          intervenants environnementaux seront là.

          C'est sûr que de ramener cette proposition-là, ça va

          peut-être faire sourciller des intervenants, mais

          nous, on estime, notre cliente estime, la FCEI, qu'on

          paie notre large part des coûts associés à la

          réglementation, on croit au mécanisme incitatif qu'on

          va évaluer et on ne voit pas comment ceux qui doivent

          être au premier chef, aux premières loges, et je ne

          veux pas ici faire deux classes d'intervenants mais

          c'est la Loi qui nous dit que c'est la satisfaction

          des besoins des consommateurs, on ne parle pas de la

          satisfaction des besoins environnementaux, ou des

          besoins sociaux, ou des besoins des travailleurs.

          Nous, on pense que faire en sorte, et là, je vais

          juste vous ramener à une situation concrète, le

          tableau... avec la suggestion qui a été amenée tout à

          l'heure avec laquelle on souscrivait de faire une

          rencontre préparatoire après la phase 1 pour bien

          s'assurer, bon, la phase 1, elle servirait à tous, en

          réunion générale, je dirais, de, comme on dit,

          d'identifier les intérêts ou ce qui pose des

          problèmes à chaque intervenant.

          Et en même temps, le groupe de travail lui-même
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          serait capable de, entre guillemets, « auto-

          qualifier » les groupes, les sujets propres aux

          intervenants spécifiques et les sujets propres à

          respecter les besoins des consommateurs, tel que la

          Loi nous le prescrit. On ramènerait ça devant la

          Régie, tel que la suggestion a été faite, et là, la

          Régie pourrait dire : « Ah, voilà, o.k., cette année,

          j'ai donc trois sous-groupes de travail, un sur

          l'efficacité énergétique, un sur, je ne sais pas,

          moi, les travailleurs maltraités sous Gaz Métro -

          exemple, et autrement, puis en même temps des

          questions plus terre-à-terre comme

          l'approvisionnement gazier ou l'allocation des

          classes tarifaires, qui sont essentielles pour les

          consommateurs.

          Alors donc, on pense, nous, que cette suggestion-là

          est très pragmatique et, on peut conclure là-dessus,

          est-ce qu'il est raisonnable de penser que, dans le

          mécanisme incitatif, les consommateurs sont

          minoritaires alors que la Loi nous dit que le

          mécanisme incitatif, c'est fait pour répondre aux

          besoins, notamment, aux besoins des consommateurs.

          Nous, on pense que l'adéquation qui tenait, en

          quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000), sous

          l'emprise de l'ancienne Loi ne tient plus

          aujourd'hui.
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          Maintenant, quant à la participation des employés de

          la Régie selon l'étape concernée, je pense qu'on l'a

          dit, on est d'accord avec phase 1, observateurs de la

          Régie, un retour en rencontre préparatoire.

          Quant au dépôt d'une proposition du distributeur,

          bon, ce qui est suggéré par SCGM, le retour à la

          clause 99, on est d'accord avec SCGM là-dessus. Eh

          voilà, je m'arrêterai ici. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. J'inviterais maintenant maître

          Couture, pour le GRAME?

          REPRÉSENTATIONS PAR Me ÉRIC COUTURE :

          Merci, Monsieur le Président. Éric Couture, pour le

          GRAME.

          Concernant la nomination et le rôle de l'animateur,

          nous sommes favorables à ce qu'il y ait un animateur.

          Je crois que ça peut, ça peut être bénéfique dans

          toutes les démarches des négociations et, des

          discussions plutôt.

          J'aimerais intervenir sur ce que vient de dire mon

          confrère du FCEI. Nous, évidemment, nous sommes en

          faveur de l'ajout des modifications qui ont été

          proposées suite à la décision D-2001-164. Ce que
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          j'aimerais souligner à la Régie, c'est que parmi une

          de ces modifications, on dit que l'animateur :

                         ... doit s'assurer que tous les

                         membres du groupe de travail ont la

                         possibilité de s'exprimer sur chacun

                         des sujets abordés, dépendamment des

                         intérêts, qu'ils soient économiques,

                         qu'ils soient sociaux ou

                         environnementaux.

          Moi, j'ai l'impression plutôt que tous auront le

          bénéfice de pouvoir faire valoir leurs intérêts,

          qu'ils soient économiques ou autres. Donc

          j'inviterais la Régie à ne pas, je soumets à la Régie

          de ne pas créer des sous-comités, ou des sous-

          groupes, parce que depuis le début, tous les

          intervenants et Gaz Métropolitain essaient de créer

          une discussion qui va acheminer vers une entente qui

          va être un tout.

          Alors accorder, bon d'ailleurs, déjà à ce niveau-là,

          si ça doit être un tout, comment est-ce qu'on va

          faire ensuite pour concilier les éléments des

          différents sous-groupes qui auront peut-être des

          conclusions qui ne seront pas tout à fait

          conciliables ou autres, je m'avance un peu et je

          l'ignore. Mais juste au niveau du temps, ça sera du

                               - 84 -

          R-3494-2002                           REPRÉSENTATIONS

          13 novembre 2002                                GRAME

          Volume 1                              Me Éric Couture

          temps qui sera nécessaire qu'on devra, on devra aller

          chercher plus de temps pour essayer de concilier tout

          ça.

          Alors que si on traite toutes les questions sur un

          même niveau, toutes les questions doivent être

          traitées en même temps, ce qui fait qu'il y aura une

          économie de temps mais aussi les conciliations

          seraient plus faciles à ce moment-là, on ne peut pas

          dissocier chacun des intérêts de chacun des

          intervenants de la sorte. En tout cas, ça, c'est

          notre position.

          Concernant la participation des employés de la Régie,

          selon l'étape, à l'étape 1, on n'a aucun

          inconvénient, à titre de rôle d'observateurs; ça

          pourrait même être bénéfique pour la Régie

          lorsqu'elle rendra sa décision aux termes de l'étape

          1. Donc on n'a aucune objection à ça. Nous sommes

          d'accord aussi avec la proposition de Gaz

          Métropolitain sur le dépôt d'une proposition du

          distributeur.

          Et, de la même manière, nous sommes aussi d'accord

          avec l'acceptation de l'entente qui doit faire partie

          d'un tout. Et la Régie, à ce moment-là, comme je l'ai

          indiqué un petit peu tout à l'heure, aura le choix de

          se prononcer sur tous les éléments et s'il y a
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          dissidence, bien je crois que la démonstration a été

          faite assez clairement que s'il y en a, bien on peut

          traiter avec ces dissidences-là, il n'y a personne

          qui risque d'être exclus. Alors, merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Couture. J'inviterais maintenant maître

          Fréchette, représentant Option Consommateurs.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors, rebonjour. Tout d'abord, sur la question de

          nomination et du rôle de l'animateur, nous laissons

          le tout à la discrétion de la Régie, je crois que

          c'est certainement une démarche utile, je ne veux pas

          répéter ce que mes collègues ont déjà dit.

          En ce qui concerne la participation des employés de

          la Régie, qu'ils soient participants ou observateurs,

          je pense que un élément clé nous apparaît, c'est

          qu'ils soient actifs. Qu'ils puissent participer et

          puis échanger, faire état de leurs préoccupations ne

          pourra qu'être bénéfique à tous les intervenants pour

          en arriver, s'il y a lieu, à une solution la plus

          complète et équitable, et applicable à tous. Alors,

          c'est cet élément-là.

          En ce qui concerne maintenant l'élément que nous

          avons énoncé dans nos notes, c'est-à-dire au niveau
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          de la dissidence, et maître Allard y a fait mention,

          l'élément qui est peut-être à y ajouter, c'est

          qu'évidemment, Option Consommateurs entend participer

          et bien sûr souhaite ardemment que tout fonctionne et

          qu'il y ait entente sur le tout. Nous énoncions

          cependant des préoccupations, que nous considérons

          légitimes, qu'advenant une dissidence quelconque, les

          intervenants puissent se manifester et faire état de

          leurs préoccupations. C'était l'objectif.

          Maintenant, en ce qui concerne les représentations

          qui vous ont été faites sur la nécessité qu'il y ait

          deux représentants par intervenant et qu'on se limite

          à un seul représentant, nous aurions le commentaire

          suivant. Tout d'abord, je parle pour nous mais

          d'expérience, puisque j'ai croisé quelques autres

          intervenants, le travail est toujours fait de façon

          collégiale alors il y a la plupart du temps plus d'un

          représentant par chaque groupe d'intervenants qui est

          impliqué. Alors en ce sens-là, le fait de limiter à

          une seule personne pourrait avoir une certaine

          distorsion ou peut-être même amener un certain

          ralentissement des travaux du groupe, ce qui peut

          être non souhaitable.

          Deuxièmement, il y a un certain adage qui dit que

          plus il y a de têtes, plus ça réfléchit, alors le

          nombre d'intervenants et le nombre de représentants
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          n'est peut-être pas nécessairement un gage

          d'insuccès, ça peut être plutôt un gage de succès.

          Alors à cet égard-là, je pense que la Régie doit

          plutôt suivre la tendance que nous avions énoncée; en

          ce qui nous concerne, nous anticipions avoir deux

          personnes qui y participeraient activement.

          Alors c'est ce que j'avais à vous mentionner. Merci.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Voulez-vous attendre une seconde... C'est bien, je

          vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci beaucoup, Maître Fréchette. J'inviterais

          maintenant maître Tourigny, qui représente le

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement?

          (11 h 30)

          REPRÉSENTATIONS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

          Pierre Tourigny pour le RNCREQ. Quant aux lignes

          directrices, le premier sujet, nomination et rôle de

          l'animateur, ça va comme on l'a dit, nous appuyons

          Gaz Métro avec l'ajout qui a déjà été approuvé.

          Pour ce qui est du dépôt d'une proposition par le

          Distributeur, ça va aussi, dans ce cas ci. Pour ce

          qui a trait maintenant à la participation des
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          employées de la Régie et ça, c'est un sujet qui se

          mêle évidemment avec l'acceptation de l'entente par

          la Régie, nous trouvons, enfin, concevable mais nous

          soulignons aussi les difficultés que Gaz Métro a

          soulignées, nous trouvons donc concevable qu'il y ait

          une participation du personnel de la Régie à l'étape

          1. Ça serait d'autant plus facile si il ne s'agissait

          que d'un bilan pur qu'on serait en train d'établir

          selon des principes comptables généralement acceptés

          par exemple. Espérons que ça pourrait être ça mais on

          ne peut pas en être certains et ça rend toujours

          toutes les participations du personnel de la Régie

          relativement délicates.

          Dans certains cas, ça pourrait même les mettre en

          conflit avec leurs devoirs envers leur employeur qui

          est la Régie, je me répète, j'ai déjà souligné ça il

          y a une couple d'années et ça demeure toujours vrai

          malheureusement.

          Pour ce qui est des négociations, je ne pense pas que

          le personnel de la Régie ait sa place dans les

          négociations, on vous a expliqué pourquoi, c'est très

          simple, c'est qu'il faut accepter parfois un moindre

          bien à un endroit pour éviter ou pour enfin, pour

          avoir un moindre mal à un autre endroit. Mais le give

          and take, ça arrive, c'est un fait et je ne pense pas

          que ce soit de l'intérêt public que la Régie en soit
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          au courant.

          Et de la même façon, étant donné que tout ça est un

          tout, il ne faudrait pas que l'acceptation de la

          Régie se fasse par cas selon les dix (10) ou douze

          (12) thèmes qui sont traités parce que pour un

          participant évidemment, s'il a fait un compromis sur

          un sujet qui est accepté et que le sujet sur lequel

          le compromis inverse a été fait donc à son avantage

          est refusé, ça le met où? Il est obligé de retourner

          pour dire, « écoutez, si j'aurais su, j'aurais pas

          venu. » Alors, c'est impossible de faire une

          négociations dans des conditions comme ça.

          Il ne faudrait pas non plus se retrouver avec un

          décideur caché, en somme, qui interprète l'ouverture

          dans une négociation, une ouverture qui dépend

          parfois aussi de la conception de la partie de ce qui

          sera possible en négociations, il ne faudrait pas que

          ce soit interprété ensuite par un analyste de la

          Régie, par exemple, et ensuite par conséquent, par le

          banc comme étant un sujet sur lequel ou auquel on ne

          tient pas ou on tient moins que d'autres sujets ou on

          est en terrain un peu plus meuble. Bon. Alors, je

          pense que c'est assez là-dessus. Tout est sur la

          table et il faut éviter évidemment de séparer en

          morceaux l'entente, il est aussi difficile, à notre

          avis, de négocier si la Régie a déjà d'avance écarté
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          certains thèmes a priori. Presque méchamment, je

          pourrais dire sans preuve aussi de quelque nature que

          ce soit, alors on ne devrait pas décider d'avance des

          thèmes, tout est sur la table.

          On a souligné en dernier lieu et deux groupes de

          consommateurs ont souligné qu'il devrait y avoir une

          façon quelconque de museler les groupes

          environnementaux.

          Premièrement, si la Régie veut ajouter ce sujet-là

          aux lignes directrices, elle nous le dira et nous

          reviendrons en parler plus à fond. Nous referons

          l'argument de l'article 5 sur les besoins des

          consommateurs qui doivent être satisfaits avec un

          oeil toujours sur la toile de fond développement

          durable mais de toute façon, nous reviendrons le

          faire le débat, personnellement, aujourd'hui, je ne

          suis pas prêt à ça, non plus prêt à discuter des

          amendements qui ont été faits spécifiquement à

          l'article 49 en l'an deux mille (2000). Alors, encore

          une fois, réservons nos droits et si la Régie veut

          nous entendre là-dessus, on reviendra, nous serons à

          sa disposition pour le plaider plus à fond.

          Je souligne avec un sourire cependant qu'on n'a

          toujours aucun décret du gouvernement sur les

          questions économiques et sociales non plus, alors
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          bonne chance dans la fixation de vos tarifs,

          Messieurs.

          Je crois que j'ai couvert l'essentiel quant à la

          participation des employés et l'acceptation de la

          Régie, je regarde mes notes et je crois que c'est

          tout. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tourigny. J'inviterais maintenant

          Maître Fecteau qui représente les Organismes

          environnementaux en Énergie.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Alors, c'est à mon tour de commenter les points qui

          nous sont présentés à l'ordre du jour, au point 3,

          lignes directrices. Alors, encore une fois,le ROEÉ a

          approuvé le document présenté par Gaz Métro, a

          entendu les représentations ce matin et est d'accord

          avec le rôle de l'animateur tel qu'il a été bonifié

          dans la décision D-2001-164.

          Il est également d'accord avec la participation des

          employés comme je l'avais soulevé au point précédent

          et on avait aussi présumé qu'il y avait une règle de

          confidentialité qui s'appliquait quant aux

          délibérations qui était, que les employés de la Régie

          auraient entendu en phase 1.
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          Pour les mêmes raisons qui ont mentionnées par

          d'autres intervenants précédemment, il y a aussi un

          inconfort à ce que la Régie serait présente pour la

          phase 2. Nous croyons que la Régie aurait différentes

          possibilités de s'exprimer à différents moments pour

          faire connaître ses préoccupations et que la

          négociation comme elle est un tout et comme chacun

          doit prendre position et doit parfois assouplir ses

          positions que publiquement il pourrait défendre

          autrement, ça devient délicat à ce moment-là, si il y

          a du personnel de la Régie. Alors, la négociation

          étant ce qu'elle est, je crois que d'une part elle

          doit se faire en cercle fermé et d'autre part elle

          doit être prise comme un tout, comme la plupart des

          intervenants le croient.

          Nous sommes d'accord également avec le dépôt d'une

          proposition par le Distributeur telle que demandée,

          telle que la Régie nous demande des commentaires sur

          ce point. Maintenait, je dois commenter les

          commentaires de mes confrères de l'ACIG et de la

          FCEI.

          Je vous avoue que on est à la fois surpris et pas

          trop surpris, là, par ces propos-là mais on est

          surpris parce qu'ils n'avaient été annoncés et que

          c'est assez, comment je dirais, on aurait évidemment

          préféré être informés que ces groupes s'en prennent
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          encore une fois à la participation des groupes

          environnementaux qui, comme ils le reconnaissent par

          contre là, particulièrement maître Turmel, ont été

          admis comme intervenants.

          L'article 5 est clair, les besoins des consommateurs

          doivent être appréciés dans une perspective de

          développement durable et je ne vois pas comment sur

          cette base-là, on pourrait limiter le rôle des

          groupes environnementaux une fois que leur

          participation a été admise.

          D'autre part, la question des sous-groupes n'est pas

          non plus appropriée quand tout le monde s'entend pour

          dire que la base de négociations de tous les thèmes

          constituent un tout et dans laquelle chacun doit, que

          chacun doit comprendre, chaque groupe doit comprendre

          et négocier en fonction de différents intérêts qu'il

          a mais évidemment toujours en fonction de son mandat

          dans la cause. Il n'est pas question d'essayer de

          faire le travail de d'autres groupes mais l'entente

          étant un tout, chacun doit pouvoir être conscient de

          ce qui se discute.

          Alors, je n'en dirai pas plus et si la Régie voulait

          plus de détails juridiques parce qu'évidemment, on

          n'était pas prêts à une bataille en règle sur la

          question de la participation des groupes
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          environnementaux mais si c'était le cas, on réserve

          nos droits pour pouvoir élaborer davantage. Je vous

          remercie beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fecteau. Maintenant, nous entendrons

          maître Neuman qui représente Stratégies énergétiques

          et Groupe Stop.

          (11 h 40)

          REPRÉSENTATIONS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Sur la question des lignes directrices, la

          modification qui a été approuvée au rôle de

          l'animateur dans la décision D-2001-164, nous

          l'approuvons, nous l'approuvions à l'époque lorsque

          ce dossier fut examiné, nous l'approuvons et nous

          l'avons même signalé dans la lettre que nous avons

          envoyée à la Régie le onze (11) novembre.

          Sur cette lettre, c'est-à-dire la modification qui a

          été apportée est le fruit d'une décision qui a été

          prise par la Régie après que des représentations

          différentes lui ont été soumises, incluant les

          représentations par la FCEI et l'ACIG. La Régie a

          tranché après avoir entendu tout ce que les parties

          avaient à dire et a approuvé la modification qui

          consistait à donner un rôle à l'animateur

          d'équilibrer les différentes préoccupations
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          économiques, sociales et environnementales.

          À ce que je sache, depuis que l'animateur a ce rôle

          explicite dans son mandat, les différentes parties

          sont satisfaites. Il y a eu deux causes tarifaires

          qui ont abouti. J'ai entendu tout à l'heure le

          représentant de l'ACIG dire qu'il était très

          satisfait du rôle de l'animateur. Donc, il semble que

          l'animateur a bien réussi à équilibrer les

          représentations, les intérêts économiques, sociaux et

          environnementaux.

          Et de toute façon, dans les deux cas où ce mandat a

          été appliqué, l'entente qui en est issue a été

          unanime, sauf quelques dissidences sur des points

          très particuliers, mais il n'y a pas eu de dissidence

          fondamentale amenant la Régie à tenir une audience de

          fond sur la cause tarifaire.

          Mon collègue de la FCEI a fait certaines

          représentations qui, comme maître Fecteau l'a dit,

          sont à la fois surprenantes et non surprenantes, mais

          elles sont surprenantes puisqu'elles n'ont pas été

          annoncées dans les deux lettres que la FCEI a

          déposées à la Régie. Il me semble que si la FCEI

          souhaite proposer que, dorénavant, pour la mécanisme

          incitatif que les groupes, que le groupe de travail

          actuel soit divisé en sous-groupes, ce sera sûrement
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          une proposition que le représentant de la FCEI au

          groupe de travail en phase 1 discutera, et

          possiblement en phase 2 aussi.

          Donc, c'est quelque chose qu'il y aura lieu de

          soumettre aux discussions substantielles de ce

          dossier. Mais pour l'instant, je pense qu'il est

          absolument prématuré de modifier la composition du

          groupe de travail maintenant. Et ce sera au groupe de

          travail lui-même à examiner la question. Et si à

          l'issue de ce processus, la FCEI veut être

          dissidente, elle le sera et elle fera à la fin ses

          recommandations pour qu'une structure différente de

          groupe de travail existe, et la Régie tranchera entre

          la dissidence de la FCEI et ce qui sera le rapport du

          reste du groupe de travail.

          Le représentant de la FCEI a mentionné tout à l'heure

          que le mandat de l'animateur avait été conçu dans le

          contexte de l'ancienne loi. Ce n'est pas ma

          compréhension puisque la décision D-2001-164 a été

          rendue après la modification législative du

          seize (16) juin deux mille (2000) puisqu'elle a été

          rendue le vingt et un (21) juin deux mille un (2001).

          Donc, la modification à certains aspects de l'article

          5 et de l'article 49 a sûrement été prise en compte

          par la Régie lorsqu'elle a inclus cette référence aux

          considérations économiques, sociales et
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          environnementales dans le mandat de l'animateur.

          J'attirerai également l'attention de la Régie sur le

          fait que l'article 49, même si son paragraphe 4 ne

          parle que des intérêts des consommateurs en ce qui

          concerne le mécanisme incitatif, le début de

          l'article 49 indique que la Régie doit notamment

          faire les choses qui sont énumérées dans

          l'énumération de l'article 49. Donc, elle doit faire

          certaines choses, mais rien n'exclut que la Régie

          fasse comme elle l'a fait en l'an deux mille (2000)

          lorsque le mécanisme incitatif a été approuvé, la

          Régie peut créer un mécanisme incitatif qui tienne

          compte de considérations non seulement des intérêts

          des consommateurs mais également de considérations

          environnementales.

          Par ailleurs, comme ça a été souligné par beaucoup de

          gens aujourd'hui, le mécanisme est un tout. Il y a

          une interelation entre ses différentes composantes.

          Et il serait inconcevable dans l'état actuel du

          mécanisme qu'il y ait des séparations des groupes de

          travail chargés de l'étudier. Ce n'est... Si l'on

          voulait donner suite aux représentations de la FCEI,

          il faudrait créer littéralement plusieurs mécanismes

          incitatifs étanches l'un par rapport à l'autre, et ce

          n'est pas ce que nous avons dans l'entente actuelle.

          Donc, comme je le répète, tout ça ferait partie
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          sûrement des représentations que la FCEI fera dans le

          cadre du groupe de travail.

          Je signale également en réponse à des arguments de

          maître Turmel que la Régie, dans sa décision

          D-2001-191 à la page 14, une décision qui a été

          rendue après les modifications législatives de deux

          mille (2000), donc qui a été rendue le vingt-

          quatre (24) juillet deux mille un (2001), c'était la

          décision finale du dossier 3462, auquel maître

          Lambert, madame Côté-Verhaaf et monsieur Vallière ont

          participé, il a été décidé que l'article 5, qui

          spécifie les considérations dont la Régie doit tenir

          compte, s'applique à l'ensemble des mandats de la

          Régie. C'est un article d'application générale.

          Donc, ce n'est pas parce qu'un article particulier

          omet de le mentionner ou parce que certains décrets

          n'ont pas été adoptés que ça signifie pour autant que

          les considérations de développement durable n'ont pas

          à être prises en compte. L'article 5 mentionne le

          développement durable dans le mandat général de la

          Régie et mentionne l'intérêt public.

          Sur la question du nombre de représentants. Là

          encore, les groupes de travail fonctionnent depuis

          trois ans en laissant la liberté aux intervenants qui

          le veulent d'avoir un représentant ou à d'autres
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          d'avoir deux représentants. Il y a déjà des

          limitations quant aux frais qui font en sorte que

          s'il y a plusieurs représentants pour un même

          intervenant, ceux-ci doivent se partager la somme

          globale disponible qui n'est pa élevée, puisque, dans

          beaucoup de cas, du travail non rémunéré a dû être

          effectué puisqu'il y avait dépassement des quotas.

          Donc, c'est quelque chose qui a déjà existé depuis

          trois ans. Et si la FCEI, ou l'ACIG dans ce cas-là

          veut proposer des modifications, cela fera partie de

          ses représentations sur un des thèmes qui a été

          identifié par nous notamment dans notre lettre du

          onze (11) novembre qui est le fonctionnement de

          l'allégement réglementaire. Donc, ça fera sûrement

          partie de ce que le groupe de travail discutera.

          Nous aurons certaines représentations à faire tout à

          l'heure à l'item 4 quant aux frais des représentants

          de ce dossier-ci puisque l'on considère dans ce

          dossier qu'il... a forciori, qu'il ne serait sûrement

          pas souhaitable d'interdire toute expertise ou de la

          rendre infaisable en limitant les frais étant donné

          l'importance de ce dossier. On doit évaluer un

          mécanisme qui existe depuis trois ans.

          On doit faire des recommandations qui s'appliqueront

          pendant, possiblement pendant un certain nombre
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          d'années. Ce n'est pas le moment, et ce n'est pas, je

          pense, le souhait des intervenants d'être bâillonnés

          par les limitations de nombre de représentants ou par

          les limitations de frais de telle sorte qu'ils ne

          pourront pas vraiment donner leur « input » au

          processus qui s'engage.

          En ce qui concerne la participation des employés de

          la Régie. Nous trouvons très intéressante la

          suggestion faite par SCGM qu'il y ait un document de

          travail qui puisse être préparé par la Régie et

          déposé dès que possible pour alimenter les travaux du

          groupe en phase 1. Cela aurait également un avantage

          par rapport à une simple participation des employés,

          en ce sens que le document aurait un caractère, entre

          guillemets, officiel; on saurait qu'il émanerait et

          qu'il aurait été vu par le banc, et que ce serait

          l'expression formelle par la Régie des sujets qu'elle

          souhaite voir examinés par le groupe de travail et

          des réflexions qu'elle se fait.

          Ce serait une contribution, il nous semble, beaucoup

          plus utile, donc un « input » beaucoup plus utile à

          ce stade-ci, donc au début de la phase 1, de la part

          de la Régie que la participation d'employés au cours

          du processus.

          En phase 2, il est acquis, je pense, de tout le monde
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          que la participation des employés de la Régie, que ce

          soit comme observateur ou comme acteur, n'est pas

          souhaitable. Pour ce qui est de la phase 1, nous

          laissons à la Régie le soin de déterminer s'il y a

          lieu que ses employés soient présents. Mais notre

          conception est que la phase 1 fait partie du

          processus de négociation, que ce n'est pas une étape

          comparable aux séances d'information qu'on a dans

          d'autres groupes de travail.

          Pour ce qui est des deux modifications, donc de la

          modification proposée par SCGM à la proposition du

          distributeur. Évidemment, nous sommes d'accord avec

          la modification qui s'applique à la réalité de ce

          dossier. En ce qui concerne la deuxième modification,

          nous sommes d'accord pour ce qui est de l'entente

          finale, donc celle qui émanera de la phase 2,

          qu'effectivement il est préférable de faire comme on

          a fait en quatre-vingt-dix-neuf (99), deux mille

          (2000), à savoir que l'entente ne puisse être

          acceptée partiellement par la Régie. Si jamais la

          Régie est en désaccord avec certains aspects de

          l'entente, elle peut le signaler et retourner

          l'entente au groupe de travail comme ça s'est fait en

          deux mille (2000).

          Pour ce qui est de la phase 1, ma compréhension,

          c'est que le texte de la modification proposée par
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          SCGM, à savoir que la Régie accepte globalement ou

          pas le texte, ne s'applique pas à la phase 1 puisque

          ce n'est pas le rapport final du groupe de travail.

          Ce ne sera que l'énumération des thèmes que le groupe

          de travail a pu examiner, et son, possiblement en

          tout cas, son évaluation du mécanisme tel qu'il a

          lieu actuellement. Donc, cette modification, selon ma

          compréhension, par son texte même ne s'applique pas à

          la phase 1. Ça complète mes représentations.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Neuman. J'inviterais maintenant maître

          Sicard de l'Union des consommateurs.

          (11 h 50)

          REPRÉSENTATIONS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

          Alors, dans un premier temps, il faudrait peut-être

          le souligner, on n'en est pas aux premières démarches

          face à un mécanisme incitatif et il y a eu une

          expérience de vécue qui, selon les échos qu'on en a

          tous eu, a été enrichissante et semble avoir bien

          fonctionné. Alors il ne faudrait pas tout démolir,

          puis je vais y revenir un peu plus tard sur des

          suggestions qu'ont faites entre autres l'ACIG et la

          FCEI.

          Pour ce qui est de vos demandes, pour ce qui est d'un

          animateur, alors évidemment, oui; et pour ce qui est

          d'ajouter les modifications qui avaient été proposées
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          par les décisions de la Régie, on n'a aucun problème

          avec ça. SCGM est une partie aux négociations,

          d'avoir un animateur permet de balancer et permet à

          tout le monde de s'exprimer.

          Pour ce qui est du choix par contre de l'animateur,

          il y en a qui se sont déjà prononcés, je pense qu'il

          appartiendra, ou en fait l'Union des consommateurs

          pense qu'il appartient au groupe de travail de

          décider de son choix d'animateur.

          Pour ce qui est de la participation des employés de

          la Régie, il va y avoir des choses à régler mais il

          est clair que l'Union des consommateurs entrevoit que

          la participation de la Régie à l'étape 1 du

          processus, et qu'elle participe de la façon de la

          plus active possible, est importante. C'est sans

          doute les analystes de la Régie qui devraient être

          ces participants actifs pour se prononcer sur

          l'évaluation du mécanisme.

          Le rôle des représentants de la Régie doit dépasser

          celui de simples observateurs au niveau de cette

          évaluation. Notre compréhension est à l'effet que ces

          représentants sont habilités à rendre compte au Banc

          des résultats de l'évaluation sur le fond.

          Oui, en termes de confidentialité, il peut y avoir
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          des problèmes, et la ligne est mince entre la

          négociation et les questionnements lors de

          l'évaluation. On croit toutefois que les analystes de

          la Régie devraient être en mesure, professionnelle-

          ment parlant, de distinguer l'analyse sur le fond des

          impressions justifiées ou non justifiées que peuvent

          donner les participants et des positions des

          intervenants.

          Tout bouge dans une négociation puis à une première

          phase, si la Régie participe plus au niveau de ses

          propres observations et que c'est ce qu'elle vous

          rapporte, on pense qu'il y a moyen de protéger la

          confidentialité. Il faut toutefois trouver la

          solution idéale pour pallier à ces préoccupations.

          Alors la possibilité que vient d'exprimer STOP de

          déposer un document de la part de la Régie serait

          peut-être quelque chose à envisager dans ce cadre-là.

          Pour ce qui est de la proposition du distributeur, on

          est d'accord avec le fait qu'il doit y avoir dépôt

          d'une proposition par le distributeur. On n'a pas

          analysé en profondeur puisque l'Union des

          consommateurs doit soumettre ces documents à son

          expert pour le consulter. À cet effet-là, et j'y

          reviendrai un peu plus tard, pour nous, il est

          essentiel que nous puissions avoir accès à un expert

          et qu'un expert puisse nous accompagner lors des
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          rencontres ou lors de la consultation des documents

          ou de ce qui s'est passé, donc il faut qu'il soit

          quelque part intégré au groupe du travail, vu les

          termes de confidentialité qui avaient été imposés et

          qui, on pense, devraient être imposés encore une

          fois.

          L'acceptation de l'entente par la Régie, bien il est

          évident pour nous que la Régie ne peut accepter

          partiellement le mécanisme négocié, compte tenu de la

          nature même du processus et du mécanisme étudié,

          plusieurs intervenants vous ont fait valoir leurs

          points à cet effet puis c'est une unité, c'est un

          tout, il faut le prendre comme tel.

          Maintenant, quant aux commentaires de maître Sarault,

          l'ACIG, pour ce qui est du groupe de travail et de

          limiter le nombre de participants; au cours du

          dernier PEN, plusieurs intervenants se sont fait

          accompagner d'experts ou de deuxième partie et ça n'a

          pas empêché le groupe de fonctionner; il a, semble-t-

          il, il a produit quelque chose, il a très bien

          fonctionné, on verra l'étude des résultats un peu

          plus tard mais le fonctionnement comme tel du groupe

          n'a pas été handicapé sérieusement par ça.

          Il est donc important pour nous que chaque

          intervenant, qui a été reconnu - d'ailleurs, vous
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          avez rendu une décision sur les interventions, vous

          avez reconnu les intervenants, bien chaque

          intervenant doit être maître de la façon dont il veut

          s'outiller pour mener la négociation. Qu'on envisage

          la possibilité d'un seul porte-parole, on n'a pas

          vraiment d'objection sauf que deux personnes

          pourraient être présentes. Toujours un seul

          représentant, donc on est contre; on peut avoir

          besoin, lors de réunions, d'un support technique et,

          le cas échéant, et surtout d'un expert. La condition,

          ou la proposition de l'ACIG, pour nous, est donc

          complètement inacceptable.

          Pour ce qui est des commentaires de la FCEI, il est

          évident que ça nous prend un peu par surprise, et de

          premier abord pour avoir déjà plaidé l'article 5 à de

          nombreuses reprises personnellement, je ne suis pas

          d'accord avec son interprétation et on se réserve le

          droit de vous en dire plus.

          Pour ce qui est, par contre, très rapidement et de

          façon immédiate, satisfaire les besoins des

          consommateurs, ces besoins, ils sont de nature

          économique, sociale et environnementale, ils ne sont

          pas seulement de nature économique. C'est en grande

          partie grâce aux groupes environnementaux que le

          mécanisme incitatif qu'on a à l'heure actuelle est ce

          qu'il est, qu'il est quelque chose d'avant-garde et
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          qu'il positionne, selon nous, SCGM avantageusement

          dans le contexte entre autres de Kyoto. Si on n'avait

          pas eu leur participation, il n'aurait pas avancé

          comme il l'a fait.

          Alors pour nous, comme on l'a dit plus tôt, ce

          mécanisme forme un tout et l'idée même de diviser sa

          négociation en sous-thèmes ou en sous-groupes va à

          l'encontre de ce principe-là que le mécanisme est un

          tout.

          Le mécanisme qu'on a approuvé est un mécanisme qui,

          selon nous, même s'il a pris en compte tout ce que

          les groupes environnementaux avaient à dire, est un

          mécanisme - et à cause de cette prise en compte, on

          en est venus à un mécanisme qui est à la satisfaction

          des consommateurs que l'Union des consommateurs

          représente.

          Et si la Régie avait voulu limiter la participation,

          ou si certains intervenants avaient voulu limiter la

          participation de groupes environnementaux dans le

          présent dossier, il aurait fallu le faire au niveau

          des demandes d'intervention. Et perdre du temps de

          négociation, de discussion, pour voir comment on va

          les exclure ou comment les mettre de côté, ce n'est

          plus le temps de le faire, ce n'est pas pertinent et

          c'est une perte de temps. Merci.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Sicard. Tous les intervenants ont eu

          maintenant l'occasion de s'exprimer sur les lignes

          directrices, est-ce que, Maître Allard, vous avez des

          commentaires?

          REPRÉSENTATIONS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

          Oui, Monsieur le Président, quelques propos, je vais

          tenter d'être bref.

          D'abord, une petite précision, lorsque mon confrère

          du STOP/Stratégies énergétiques nous parle de la

          question du document, que j'ai moi-même mentionné ce

          matin mais, évidemment, je n'entendais pas

          nécessairement que ce soit un document qui émane du

          Banc, c'est pour ça que je, ça relève de votre

          discrétion.

          Le document peut, il peut ne pas s'agir d'un

          document, il peut s'agir tout simplement de ce qui

          est écrit dans votre décision procédurale, alors ça,

          c'est une façon de le faire. Ça peut effectivement

          être un document autre de travail qui serait approuvé

          par le Banc, mais ça peut également être un document

          de travail qui émanerait du personnel technique, tout

          simplement, et ça serait bien clair, et ça pourrait

          être indiqué clairement que ça n'émane pas

          nécessairement du Banc, de façon à vous permettre par
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          la suite de continuer à prendre les décisions qui

          seront appropriées dans le dossier et ça ne viserait

          qu'à alimenter la réflexion.

          Évidemment, ce document-là, ce n'est pas une solution

          miracle non plus. On cherche des façons de faire

          progresser le travail d'évaluation, rien ne

          remplacera effectivement une participation plus

          interactive, par exemple, entre le personnel de la

          Régie et les membres du groupe de travail; ça, c'est

          certain. J'ai déjà mentionné les problématiques que

          ça peut poser au niveau de la confidentialité.

          Et à ce sujet, j'entends mon confrère de l'ACIG nous

          dire : « On peut penser que le personnel technique

          rapportera ses préoccupations à la formation de

          régisseurs », et je peux vous dire que, à tout le

          moins, à première vue, ça nous pose une difficulté de

          penser avoir à plaider par personnes interposées -

          j'utilise le mot « plaider » évidemment entre

          guillemets, c'est une déformation professionnelle.

          Mais si on a quelque chose à vous faire valoir, et ça

          sera peut-être, ça sera le cas, pas juste peut-être,

          forcément à la fin du processus, on aura une

          position, soit qu'elle sera encore une fois unanime,

          ou avec dissidence, ou en tout cas, Gaz

          Métropolitain, je peux vous le dire, aura une
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          position à vous faire valoir à la fin de ce dossier

          pour le mécanisme incitatif à l'amélioration de la

          performance de l'entreprise, et nous vous le ferons

          valoir directement à la formation de régisseurs,

          c'est ce qu'on entend faire et on ne voudrait pas que

          ce soit par personnes interposées.

          Cependant, la participation du personnel technique,

          évidemment, c'est certain qu'il ne lie pas le Banc,

          ça, il n'y a personne qui peut, c'est ça une

          problématique, je pense qu'on peut tous en convenir,

          mais, et comme je le disais, vous avez l'opportunité,

          différentes façons de faire part de vos propres

          préoccupations.

          Mais on ne peut pas nier que dans notre

          environnement, dans notre contexte, on a la chance

          d'avoir un personnel technique de la Régie qui est

          spécialisé, on a la chance d'avoir des ressources

          particulières. On est dans un monde, ce n'est pas

          pour rien qu'on appelle ça un tribunal spécialisé, un

          organisme de régulation spécialisé, pourquoi se

          priver de cette ressource?

          Si c'était évidemment pour soutenir une des parties

          qui se présentent devant vous, ça ne serait pas

          acceptable, mais alors que tous sont, tous les

          intervenants reconnus sont autour de la table,
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          pourquoi se priver de cette ressource qu'est le

          personnel technique de la Régie, qui a évidemment des

          préoccupations ou peut amener des éclairages,

          apporter un éclairage instruit sur le sujet.

          C'est évident qu'ils ont suivi depuis trois ans, on

          le sait tout le monde qu'ils posent des questions,

          qu'ils formulent des questions de la Régie à chaque

          dossier tarifaire, alors pourquoi se priver de leur

          input dans le travail du groupe de travail, ça serait

          triste. Alors trouvons une solution pour justement

          permettre une participation active de la Régie et qui

          ne sera que d'autant plus, qui ne sera que bénéfique

          pour tous.

          Maintenant, je n'ai pas l'intention de reprendre les

          commentaires de divers intervenants aux propos

          particulièrement de maître Turmel de la FCEI.

          Cependant, je cherchais le bon terme, je voulais

          quand même, je pensais m'objecter mais là, ce n'est

          pas un témoignage; je pensais m'inscrire en faux mais

          je trouve que ça fait un peu notaire. Mais simplement

          ce que j'ai écrit, c'est qu'on n'est pas d'accord à

          se faire prêter des intentions.

          Et ça, je pense que ce n'était pas, ce n'est pas

          adéquat. Vous savez, quand on regarde le dossier tel

          qu'il est présentement, la Régie a déjà rendu une
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          décision, elle a reconnu un intérêt à des

          intervenants, incluant divers intervenants qui

          représentent des intérêts environnementaux dans le

          dossier.

          C'est d'autant plus, bien de toute façon, ça nous

          amène à une solution qui n'est absolument pas

          pratique, la question des sous-groupes; depuis tout à

          l'heure, et je ne suis pas le premier à le

          mentionner, on parle que tout est un tout, tout

          s'imbrique, comment peut-on penser qu'on va commencer

          à décortiquer dans des sous-comités, des sous-

          groupes, alors qu'on veut rallier tout le monde puis

          avoir les intérêts de tout le monde, c'est ça, une

          négociation raisonnée telle qu'elle a été expliquée

          dans le document.

          Alors ça nous apparaît, dans un premier temps, non

          approprié considérant que tous ces groupes ont été

          reconnus. Et l'entreprise que je représente n'a pas

          de difficulté à dire que dans le contexte de ce

          dossier, et dans d'autres dossiers, ça fait des

          années que ces gens-là sont reconnus dans nos

          différents dossiers, il n'y a pas de problème, il n'y

          a pas d'intention cachée et je n'étais pas très

          heureux d'entendre les commentaires de mon confrère

          disant qu'on avait des motifs un peu machiavéliques

          pour lesquels on ne viendrait pas vous dire ces
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          choses-là.

          D'ailleurs, j'étais bien content, avec mon agenda que

          je transporte, évidemment je transporte ma Loi sur la

          Régie, ça, c'est important - toujours; et

          deuxièmement, je transporte la politique

          environnementale de Gaz Métro, c'est public, je ne

          suis pas le témoin, là, mais on va voir que ce n'est

          pas seulement pour atteindre des buts cachés, tel que

          mon confrère veut tenter de nous le soumettre. Et

          moi, employé de Gaz Métropolitain, j'ai la politique

          environnementale, qui est accessible sur le site

          Internet si ça vous intéresse, et ça dit bien :

                         Société en commandite Gaz

                         Métropolitain s'engage à faire preuve

                         de leadership, de rigueur et de

                         détermination dans la poursuite de ses

                         actions environnementales tant dans

                         son activité de distribution gazière

                         qu'auprès de sa clientèle, et ce dans

                         une perspective de développement

                         durable. À cette fin, la Société

                         entend déployer les moyens nécessaires

                         pour qu'au-delà du respect des droits

                         et règlements applicables en matière

                         d'environnement, elle améliore de

                         façon continue sa performance au plan
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                         de la prévention de la pollution, de

                         l'efficacité énergétique et du

                         déplacement des énergies plus

                         polluantes.

          Je ne vous lirai pas la politique au complet - on a

          tous faim - mais de collaboration avec le milieu,

          notamment on a, dans les différents engagements de la

          société, la société s'engage à :

                         ... participer au développement des

                         politiques publiques en matière

                         d'environnement.

          Alors c'est, bon... Mon inscription en faux étant

          faite, ça clôt mes propos. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Allard. Avant de prendre une décision

          s'il y a un ajournement pour le lunch, on aimerait

          savoir s'il y a plusieurs groupes qui veulent se

          faire entendre sur les frais?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Ce n'est pas parce que je veux me faire entendre sur

          les frais, Monsieur le Président...
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          LE PRÉSIDENT :

          Oui?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          ... je veux juste savoir, est-ce qu'il y a des points

          dans le varia, est-ce que, c'est peut-être...

          LE PRÉSIDENT :

          Non, non, non...

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          ... ça nous aiderait peut-être à nous guider, à

          savoir qu'est-ce qu'il nous reste comme travail à

          abattre?

          LE PRÉSIDENT :

          Pas de la part de la Régie.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Pas de la part de Gaz Métropolitain non plus.

          LE PRÉSIDENT :

          Donc j'ai vu une main levée, Maître Neuman, est-ce

          que... maître Sarault, o.k., maître Tourigny, maître

          Turmel, donc je pense qu'il serait plus sage de

          prendre une pause peut-être d'une heure puis on

          recommence à une heure quinze (1 h 15), puis à deux

          heures (2 h), on va avoir terminé... oui?
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si vous permettez?

          LE PRÉSIDENT :

          Oui.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Quant à nous, ça va vraiment être court, alors je

          pense qu'en se serrant un peu, sur les frais, je

          pense que peut-être à midi et demi (12 h 30), une

          heure moins quart (12 h 45), on pourrait terminer, je

          veux dire, nous, on en a pour deux minutes, même pas.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est vrai pour tout le monde? Bon, c'est beau, on

          entend les frais, pas de difficulté, nous, on est

          disponibles. Maître Allard, on vous écoute.

          (12 h 10)

          Me JOCELYN B. ALLARD

          Je pense qu'il serait approprié de laisser les

          intervenants faire leur représentation.

          LE PRÉSIDENT :

          On vous écoute, Maître Allard.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Non, c'est ce que je disais...
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          LE PRÉSIDENT :

          Vous n'avez rien à dire? Ah, O.K. Donc, ça serait

          maître Sarault.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me GUY SARAULT :

          Alors sur la question des frais, peu de choses à

          dire, sauf quelques petits éléments.

          Première des choses, autant en étape 1, en étape 2 et

          ça, puis c'est vrai non seulement pour la cause qui

          nous intéresse mais aussi pour des causes tarifaires

          ou d'autres causes où il y a des groupes de travail,

          faut pas oublier que dans le back ground, il y a

          aussi des avocats qui travaillent et il y a des fois

          que nos frais ne sont pas reconnus lorsque les causes

          sont gérées en groupe de travail.

          Il est bien évident que le quantum est moins élevé

          que s'il s'agissait d'une audience mais on est

          appelés à faire du travail, par exemple, au niveau

          des conférences préparatoires. On doit faire rapport

          au client, on doit coordonner le travail de nos

          représentants, répondre à leurs interrogations

          d'ordre juridique, et caetera, alors, je pense qu'il

          serait de bon aloi autant en phase 1 qu'en phase II

          qu'on permette le remboursement des frais

          raisonnables d'ordre juridique qui pourraient être

          encourus par les intervenants parce que c'est

                               - 118 -

          R-3494-2002                           REPRÉSENTATIONS

          13 novembre 2002                                 ACIG

          Volume 1                               Me Guy Sarault

          nécessaire puis je n'ai pas d'exemple par le passé

          mais je pense qu'il y a eu des dossiers où ça n'a pas

          été reconnu parce que c'était un groupe de travail.

          Deuxièmement, parce que ça a une incidence sur les

          frais, j'ai fait une suggestion tantôt au niveau du

          nombre de participants qu'il devrait y avoir par

          intervenant à chaque rencontre. Je le reconnais, il y

          a des intervenants qui l'ont mentionné que pour

          certains intervenants puis ça peut être vrai pour

          nous aussi, qu'on ait besoin de ressources, d'experts

          par exemple, pour assister dans la négociation, pour

          bien comprendre le dossier, et caetera.

          Peut-être qu'une façon de résoudre le problème et je

          pense j'ai entendu maître Sicard le mentionner et

          peut-être un autre, ça serait d'avoir un seul porte-

          parole par intervenant par rencontre de façon à

          éviter la duplicité de représentations à l'occasion

          des rencontres.

          Alors, ça veut dire, par exemple, que si le

          représentant d'Union des consommateurs est accompagné

          d'un expert, bien ce représentant-là pourra consulter

          son expert avant de prendre la parole puis d'exprimer

          son point de vue mais au moins il n'y aura pas vingt

          (20) personnes qui parlent, il y en aura un nombre

          équivalent à celui du nombre d'intervenants et on
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          pourrait obtenir un juste équilibre entre le besoin

          de ressources puis le besoin aussi peut-être de

          rationaliser le nombre de personnes qui parlent

          autour de la table et on pourrait économiser peut-

          être, espérons, sur le temps des rencontres et sur

          les frais.

          Aussi, je ne le sais pas si je me suis fais mal

          comprendre, j'en profite, je comprends que ce n'est

          pas directement sur le sujet des frais. Maître

          Fecteau a semblé suggérer tantôt que j'avais fait une

          suggestion selon les mêmes lignes que le FCEI.

          Je pense que la seule suggestion que j'ai faite,

          c'était quant au nombre de personnes autour de la

          table, je ne me souviens pas d'avoir abordé le sujet

          qu'a abordé maître Turmel, maître Fecteau pourra me

          corriger là, mais j'avais dit qu'en autant que nous

          sommes concernés, on attendait s'en remettre à la

          compétence de l'animateur pour bien équilibrer la

          voie des divers intervenants selon leur appartenance

          à des groupes environnementaux, sociaux ou

          économiques. Alors, ce sont mes commentaires. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Sarault. Monsieur Thivierge.
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          REPRÉSENTATIONS PAR M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Rebonjour. Simplement pour dire que sur les frais

          comme on s'est déjà prononcés là, le ratio qu'on

          avait demandé de deux séances de préparation par

          séance de négociations ou de rencontres puis aussi un

          peu dans le modèle là de la cause tarifaire là, 3484,

          ça avait été fait. Merci beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.  Maître Turmel.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Rapidement. Sur les frais, nous aussi, on considère

          qu'aux étapes I et II, deux journées de préparation

          pour une journée de rencontre devraient être

          reconnues puis effectivement dans le mesure où c'est

          très, très raisonnable là et limité, il arrive de

          temps à autre qu'on parle à nos analystes ou à nos

          représentants, les avocats dans le dossier et ce

          n'est pas pour aller chercher ailleurs ce qu'on n'a

          pas là mais je pense que de prévoir cette réalité-là,

          ça ne serait pas mauvais.

          Maintenant, juste pour revenir, donnez-moi deux

          minutes pour revenir sur la demande que nous avons

          faite ce matin. Non, nous n'avons pas voulu prêter

          d'intention à SCGM, nous avons seulement constater

          qu'elle ne s'était pas opposée aux demandes
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          d'intervention. Maintenant, on sait ce matin et après

          la lecture de la politique environnementale que

          l'environnement, c'est une business importante pour

          Gaz Métro, bien nous, on continue à redire qu'on

          représente des consommateurs qui paient les frais de

          ce mécanisme-là et autant la Régie ne tolérera pas

          dans une cause tarifaire ordinaire que des

          intervenants à vocation particulière, appelons-les

          comme ça, soient dans tous les domaines tout le

          temps, autant on se questionne à l'effet que dans un

          mécanisme incitatif doivent-ils être tout le temps

          tous azimuts sur tous les sujets?

          Enfin, il existe bien des exemples. Je ne suis pas un

          spécialiste du droit du travail mais si en droit du

          travail, on est capable d'arriver à des négociations

          en tables sectorielles, je ne vois pas pourquoi,

          nous, la petite famille de la Régie, on ne serait pas

          capable d'arriver à une suggestion qui ressemblerait

          à ça.

          En terminant, je pense que maître Neuman s'est a sans

          doute mal compris. Je comprends que les lignes

          directrices que l'on discute, se seront celles qui

          seraient dans votre prochaine décision, décidées pour

          encadrer l'évaluation du mécanisme incitatif, donc ce

          qu'on a proposé, ce n'est pas pour l'amener aux fins

          de discussions dans le, comment dire, dans la revue
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          du mécanisme incitatif. C'est pour encadrer ce

          mécanisme-là et simplement poser la question où on se

          dit aujourd'hui, croyez-vous, Messieurs de la Régie

          qu'il est aujourd'hui, comment dire, toujours

          opportun que les groupes de consommateurs soient

          minoritaires autant la perspective environnementale

          est importante et on ne nie pas et on ne nie pas,

          faut pas nous faire dire ce qu'on n'a pas dit, on ne

          nie pas le droit aux intervenants à être présents au

          dossier où ils ont intérêt mais on pense encore

          aujourd'hui que d'avoir des groupes de consommateurs

          en minorité, ce n'est pas sain. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. J'invite maintenant Maître

          Couture.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me ÉRIC COUTURE :

          Merci, Monsieur le Président. Très brièvement,

          concernant les frais. Nous croyons que les séances

          qui sont prévues en phase I sont un petit peu plus

          que des séances d'information et en ce sens se

          rapprochent beaucoup plus au travail de négociations.

          Donc, pour l'ensemble du dossier, nous proposons la

          formule comme d'autres intervenants, que deux

          journées de préparation pour chaque journée de
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          rencontre est approprié.

          Ce que j'ai oublié de mentionner tout à l'heure,

          c'est que le GRAME trouvait qu'il serait sage aussi

          de ne pas limiter le nombre de personnes intervenant

          à une personne, donc en ce sens-là, de ne pas limiter

          les représentants. Peut-être que la désignation d'une

          personne porte-parle pourrait être appropriée, ça, on

          n'a aucun problème avec ça. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. J'invite maintenant maître Fréchette.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

          Rebonjour. Alors évidemment, page 10 de nos notes,

          vous aviez déjà, ce que l'on en pense, la règle

          visuelle deux pour un devrait prévaloir et j'ai

          entendu mes collègues, je pense que c'est une bonne

          suggestion des frais minimaux pour juristes là, je

          pense que c'est approprié pour conseiller, bien sûr,

          toujours. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fréchette. Maître Tourigny.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

          Quant aux frais, premièrement, pour ce qui est des

          frais juridiques, effectivement il peut en avoir. Je
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          ne me rappelle pas si c'était dans le PEN ou dans une

          autre négociation où j'avais, j'étais intervenu et il

          y a aussi un autre aspect là, qui s'applique peut-

          être plus à ceux qui ont plus d'expérience mais on a

          de la mémoire aussi des fois qui peut parfois être

          importante ou enfin précieuse pour nos clients.

          Alors, il ne faudrait pas quand même que on refuse

          carrément en  disant, « vous avez pas d'affaire là »,

          on n'a pas d'affaire dans le processus, bien sûr,

          mais on existe quand même et les clients nous

          consultent.

          Pour ce qui est du porte-parole, de un porte-parole,

          c'est une suggestion qui à première vue n'est pas

          trop pire. Cependant, il y a un problème là-dedans

          que je vois, moi, c'est que l'homme-orchestre, il n'a

          pas été inventé, en tout cas, moi, je ne l'ai pas

          trouvé puis la science infuse, je ne sais pas où ils

          donnent ces injections-là mais je n'ai pas trouvé non

          plus la place et ça peut amener une perte de temps

          même pendant les rencontres quand vous êtes en train

          de parler à un expert puis si vous n'avez pas

          vraiment la connaissance précise, pointue qu'il faut

          apprécier ce qu'il dit, vous essayez trois fois

          d'expliquer ce qu'il veut dire, « t'sais veux dire »!
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          Et je l'ai vécu déjà, moi, d'ailleurs en audience

          avec quelqu'un qui essayait de m'expliquer qu'on

          avait un problème d'allocation, que je ne comprenais

          pas l'allocation de services en entreposage à Dawn,

          tellement que la Régie avait dit, « écoutez, Maître

          Tourigny, on va ajourner, allez donc lui parler... »,

          je fais le geste d'ailleurs « ... puis vous

          reviendrez après. »

          Alors, c'est ce qu'on avait fait mais c'est à ça

          qu'on s'expose aussi. C'est une expérience

          personnelle mais de toute façon, c'est rare que

          l'expert parle et que ensuite son mandant en somme

          vient défaire et renchérir puis de toute façon alors,

          d'un part.

          D'autre part, bien, il ne faudrait pas oublier non

          plus que la présence de l'expert, c'est précieux pour

          la même raison. On ne peut pas représenter un expert

          qui témoigne.

          Et finalement bien, le deux pour un là, dont on vous

          parle, on trouve que c'est plein de bon sens pour

          chacune des personnes qui est impliquée dans une

          réunion en particulier. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vous remercie, Maître Tourigny. Nous entendrons
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          maintenant maître Fecteau.

          (12 h 25)

          REPRÉSENTATIONS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Alors, je vais commencer par répondre à la remarque

          de maître Sarault. Si j'ai confondu les propos de la

          FCEI et ceux de l'ACIG, c'était probablement sous

          l'effet de la surprise des propos de la FCEI qui a

          ravivé en moi des histoires anciennes. Alors,

          effectivement, j'ai relu mes notes et maître Sarault

          s'est contenté de remettre en question la

          participation de tous les participants sans

          distinction, là, à un seul. Alors, je tiens à

          rectifier les faits.

          Par contre, et bon, donc sur la question des frais,

          nous nous sommes exprimés dans notre lettre du

          six (6) novembre et nous maintenons cette proposition

          de 2 pour 1. Il ne faut pas oublier aussi, en tout

          début de processus pour la phase 1, non seulement il

          risque d'avoir un peu de négociation, mais il y aura

          aussi beaucoup de consultations qui doivent être

          effectuées auprès des groupes dans le but de faire

          cheminer correctement le dossier et de prendre, de

          faire connaître au réseau de groupes, là, en ce qui

          concerne ROEÉ, des positions qui risquent d'être

          débattues pour le reste du processus. Alors, c'est du

          temps ça aussi qui s'ajoute. Merci beaucoup.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Maître Neuman.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Nous sommes d'accord avec la recommandation qui a été

          faite par plusieurs intervenants, que ce soit la

          règle du 2 pour 1 qui s'applique, et qui est très

          loin d'être abusive puisque, comme ça a été

          mentionné, la préparation implique à la fois la

          consultation interne, l'analyse des représentations

          qui sont déjà connues, notamment celle de SCGM, et la

          préparation de nos propres recommandations.

          Je vais revenir sur la question du un participant sur

          laquelle plusieurs intervenants sont revenus. Il y a

          déjà dans les lignes directrices une clause selon

          laquelle il y a un représentant par intervenant, qui

          peut éventuellement se faire représenter par un

          substitut, mais dans la mesure où ça ne compromet pas

          la qualité des travaux du groupe de travail, et ce

          représentant peut être assisté d'une personne

          ressource. Donc, c'est la réalité qui existe

          actuellement.

          Il y a un animateur qui est là, qui a un mandat assez

          large et qui, évidemment, interviendrait s'il y avait

          des abus, si le fait qu'il y ait deux personnes

          aurait pour effet de débalancer la bonne marche des
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          réunions. Et comme je l'ai mentionné tout à l'heure,

          l'ACIG est satisfait du travail de l'animateur

          jusqu'à maintenant. Et de toute façon, il a ce

          mandat-là.

          Donc, il se serait... ça alourdirait énormément le

          processus d'interdire à quiconque, autre que le

          représentant principal du groupe, de parler dans ces

          réunions que l'on veut informelles. Surtout s'il y a

          des sujets techniques, on se retrouverait dans des

          situations où, éventuellement, Gaz Métropolitain

          aurait du personnel technique qui exposerait certains

          aspects. Des intervenants pourraient avoir des

          personnes ressources mais qui seraient obligées de

          chuchoter à l'oreille du représentant ce qu'ils

          veulent dire, puis le représentant de le traduire en

          termes, d'exprimer ces représentations techniques

          lui-même, et si ça ne marche pas de faire un aller-

          retour. Donc, je réitère les propos de maître

          Tourigny là-dessus, que ce serait absolument non

          fonctionnel et contre productif de changer ce qui

          existe actuellement à cet égard. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Neuman.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Il y a quelque chose qui va peut-être faire bondir
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          certains avocats. Est-ce que nous devons spécifier

          que nous demandons les frais pour la présente

          réunion? Si c'est le cas, je les demande. Et peut-

          être d'autres avocats vont vous le demander.

          Oui, par ailleurs, maître Sarault a fait des

          représentations et certains autres avocats également

          sur le fait qu'il devrait y avoir une provision dans

          les frais du groupe de travail lui-même pour la

          consultation juridique qui peut être donnée aux

          représentants des intervenants à différentes phases

          du processus. Donc, je me joins à ces propos

          également.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. J'invite maintenant maître Sicard de l'Union

          des consommateurs.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

          Brièvement, juste pour préciser ce qu'on a énoncé

          tout à l'heure parce qu'on a repris nos paroles. Pour

          ce qui est de « un porte-parole », on parlait du

          moment des négociations. Il est évident que lorsque

          le groupe se réunit pour évaluer le mécanisme, c'est

          à l'avantage de tout le monde que les experts

          s'expriment en temps réel puis qu'on ait leurs

          opinions très directement.
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          Alors, pour le reste, je fais référence à la lettre

          qu'on vous a envoyée, évidemment, alors du 2 pour 1

          pour entente et préparation. Et on ne s'objectera pas

          s'il devait y avoir des frais de prévus pour les

          procureurs. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Maître Allard.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

          Ça sera bref. Deux commentaires. Le premier, en ce

          qui concerne la question, la suggestion de l'ACIG

          d'avoir un représentant ou un porte-parole principal.

          Effectivement, lorsqu'on se rapporte aux lignes

          directrices qui ont été adoptées dans la décision

          D-2002-113 annexe 1, le dernier paragraphe de la page

          14, on peut lire :

                         Les participants...

          Et c'est ce à quoi maître Neuman faisait référence.

                         Les participants seront représentés

                         par un représentant principal reconnu

                         au dossier qui pourra être assisté

                         d'une personne ressource de leur

                         choix.
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          Une suggestion seulement, et c'est de mon cru, en

          écoutant mes confrères, d'ajouter après le mot

          « reconnu au dossier » (entre virgules)

          « généralement le porte-parole » (virgule) « qui

          pourra être assisté ». Ça semble peut-être ajouter

          beaucoup de choses, mais ça permettrait à tout le

          moins de donner un petit peu plus d'assise à une

          intervention de l'animateur, auquel tous semblent

          avoir une grande confiance, et c'est tant mieux.

          Alors, ça lui donnerait un peu plus, comme je disais,

          d'assise pour éviter les abus qui pourraient se

          produire et avec lesquels, je pense qu'on peut

          comprendre. Je comprends les préoccupations de l'ACIG

          à ce niveau-là.

          Alors, en ajoutant un petit peu là, peut-être que ça

          permettrait de bien comprendre que... Évidemment,

          sans perdre l'efficacité parce que, évidemment,

          d'avoir à rapporter ce que l'expert nous dit ou les

          experts dans un domaine, c'est peut-être aussi bien

          de les laisser parler directement.

          Deuxième point, et le dernier, il me fait grand

          plaisir, et je pense que c'est très important de vous

          souligner que les avocats, c'est important, puis ça

          travaille fort, puis qu'effectivement, s'il y a des

          questions juridiques dans un dossier, je pense qu'il

          est de mise que les frais juridiques soient reconnus.
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          Alors, c'était la position, non pas seulement du

          porte-parole, du procureur, mais de Gaz

          Métropolitain. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Allard. À l'ordre du jour qui vous a

          été transmis, il a été mentionné au point 5, un point

          varia. De la part de la Régie, il n'y a pas d'items

          qu'on veut inclure à ce point-là. J'ai compris que

          Gaz Métropolitain n'en avait pas. Je ne sais pas si

          de la part d'un intervenant, là, il y a un point

          qui... Oui, Maître Sarault.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me GUY SARAULT :

          Un peu dans la foulée de ce qui peut se produire en

          audience, je me demande s'il ne serait pas de bon

          aloi que lorsque des participants décident d'avoir

          recours au service d'un expert pour leur

          participation au groupe de travail, si on ne devrait

          pas avoir un mécanisme pour faire reconnaître ces

          gens-là comme experts au préalable de façon à ce

          qu'il n'y ait pas de mauvaise surprise au niveau des

          réclamations de frais. Je ne sais pas si c'est déjà

          prévu, là.

          Maître Allard semble regarder ça. Mais en tout cas,

          parce que, éventuellement, s'il y a une audience, ces

          personnes-là pourraient être appelées à témoigner
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          pour formuler une opinion sur un sujet technique, et

          caetera. Et de façon à éviter des désaccords ou des

          malentendus si jamais ils se présentent à l'audience

          ou encore lors des réclamations pour frais, ça serait

          peut-être de bon aloi à ce qu'il y ait une mécanique

          informelle, peut-être par écrit tout simplement, ou

          l'intervenant adresse une lettre à la Régie dire :

          Écoutez, c'est notre intention de retenir monsieur ou

          madame un tel comme expert sur tel sujet pour les

          fins du groupe de travail, voici son c.v., et

          caetera, est-ce qu'on peut le faire reconnaître comme

          expert. Juste une suggestion.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Est-ce que, Maître Allard, je vous vois, là...

          REPRÉSENTATIONS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

          Effectivement, j'étais retourné, Monsieur le

          Président, aux lignes directrices. On parle du

          recours du groupe de travail à des experts, là. Je

          pense que ce n'est pas nécessairement ce que mon

          confrère visait. Ce qu'il vise, c'est le soutien

          derrière pour l'intervenant. On me fait remarquer,

          ayant un budget de toute façon avec une enveloppe

          accordée, c'est à eux à gérer leur... Je pense que

          c'est correct, là. À ce moment-là, tant que ça rentre

          dans l'enveloppe que la Régie aura établie de façon

          raisonnable, il n'y aura pas de problème à ce qu'on
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          puisse retenir... si les gens croient que ce sont des

          experts, bien, ce seront des experts.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Monsieur Thivierge.

          REPRÉSENTATIONS PAR M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Oui, bonjour. C'est juste pour une petite mise au

          point suite à la représentation du FCEI concernant

          les employés de Gaz Métro. On ne s'est jamais plaints

          qu'on avait été martyrisés. Mais il faudra aussi

          reconnaître que la bonne performance des employés

          puis la bonne performance de l'entreprise, c'est

          comme conjoint, là. Si ça va bien, bien, comme c'est

          marqué dans le texte de Gaz Métro, si ça va bien pour

          les employés, ça va bien pour l'entreprise, puis la

          rentabilité est meilleure. Merci beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Maître Neuman.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Simplement, nous appuyons ce que maître Allard a dit

          suite à la dernière remarque de maître Sarault, qu'il

          n'y a pas lieu de faire de processus qui, de toute

          façon, prendrait un délai pour la reconnaissance des

          experts. De toute façon, l'enveloppe est limitée.

          Donc, ça n'affecte en rien les frais totaux.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Est-ce qu'il y a d'autres intervenants? Bon.

          Je pense que ça conclut la réunion de ce matin. Je

          pense qu'on a eu une réunion très enrichissante. Le

          banc sera à même de délibérer puis de vous rendre une

          décision prochainement. Simplement un petit message

          peut-être de ce qu'on a entendu ce matin, qui me

          semble important non seulement pour cette cause-ci

          mais pour l'ensemble de vos causes devant la Régie,

          parce que vous êtes souvent intervenants : devant le

          nombre de causes, là, qui est présentement en cours à

          la Régie, tout ça, il va être impossible d'éviter le

          chevauchement.

          On aime autant vous en aviser. Ça ne sera pas

          possible d'éviter. Il va y avoir des chevauchements

          au cours des prochains mois inévitables. Donc, on

          veut vous en informer pour que vous en teniez compte,

          parce que ça sera impossible de faire une cause après

          l'autre à la queue-leu-leu. Il va y avoir des

          chevauchements au cours des prochains mois. Encore

          une fois, merci pour votre participation puis votre

          collaboration. Ça va être très utile pour notre

          prochaine décision. Merci.

          AJOURNEMENT

                       _________________
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                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

 -

 -

 -

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel
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